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PRÉSIDENCE DE  M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Simonet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS
DE SI. SÉBLINE, SÉNATEUR DK L'AISNE

M. le président. Mes chers collègues, la
veuve de M. Sébline, sénateur de l'Aisne,
vient de me confirmer que la mort de son
mari — sur laquelle nous avions encore
conservé quelques doutes — est survenue
le" 10 février dernier, dans des circonstances
particulièrement douloureuses,.dont j'ai le
triste devoir de faire part. au Sénat. #

Il avait pensé être de quelque utilité à ses
compatriotes en restant au milieu d'eux ;
mais il n'en fut rien car, dépouillé de toute
autorité, il fut également dépossédé de sa

maison, où sa présence fut seulement tolé
rée, et dans les conditions les plus pénibles.
Il ne la quitta que pour assister à sa des
truction et mourut, peu de temps après, de
fatigue et de froid, dans une petite gare où
il avait été amené de force et abandonné.
(Mouvements d'émotion.)

Sébline avait été un des premiers servi
teurs de la République. Il débuta, au 4 sep
tembre, comme secrétaire général de la
préfecture de la Manche et fut ensuite pré
fet des Pyrénées-Orientales, de Vaucluse et
de l'Aisne. Sa carrière préfectorale se ter
mina dans ce département, parce que ses
administrés — ne voulant pas le perdre —
l'élurent deux fois comme sénateur, bien
qu'il n'eût pas l'âge légal, de telle sorte
que ce n'est qu'à la troisième élection qu'il
ne fut pas invalidé et qu'il fut, le 11 juillet
1886, proclamé sénateur de l'Aisne, pour le
rester toujours, dans une confiance inébran
lée ! (Applaudissements.)

Il la méritait au plus haut point, car je
peux affirmer que Sébline était une des plus
belles intelligences (Très bien! très bien!),
une des plus parfaites consciences qui aient
honoré notre Assemblée. ( Vifs applaudisse
ments.) J'ajouterai même qu'il en aurait été
un des plus grands orateurs, si une cruelle
infirmité, le tenaillant sans répit, ne lui
avait interdit cette suprême manifestation
de sa riche personnalité. (Vive approbation.)
Nous en avons eu bien souvent l'impression
et le regret, quand nous l'avons vu se lever
à sa place et, sans pouvoir monter à la tri
bune, d'une voix puissante et chaude, jeter
dans le débat une intervention passionnée,
vibrante, surabondante, en peu do mots, de
faits et d'arguments. (Nouveaux applaudis
sements.)

Après Mézières, il est le second de nos col
lègues qui ait eu la douleur de terminer, en
pays encors envahi, une longue et patrio
tique existence. Mais, tandis que Mézières se
sentait lui, et sa chère Alsace-Lorraine, bien
loin encore de la délivrance, Sébline a vécu
assez pour entendre s'approcher le gronde
ment du canon français (Très bien! très
bien!), mais s'est vu refuser, par un destin
cruel, le peu de temps qui a suffi ensuite à
nos soldats héroïques pour arracher à l'en
nemi le coin de vieille terre française où il
a souffert sa longue captivité. (Applaudisse
ments vifs et unanimes.)

En voie nom, messieurs, j'adresse à la
famille de M. Sébline, l'hommage de nos
douloureuses condoléances. (Nouveaux ap
plaudissements.)

J'ai reçu de M. Ernest Monis la motion
suivante :

« Le Sénat,
«' Pour honorer la mémoire de l'éminent

et regretté sénateur de l'Aisne, Sébline,
mort aux mains de l'ennemi envahisseur
de son pays,

« Décide d'ériger son buste dans la ga
lerie qui précède la salle des séances. (Ap
plaudissements.) ,

M. Chapuis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cha
puis.

M. Chapuis. Je m'associe à l'hommage
qui vient d'être rendu à notre collègue
Sébline, et demande au Sénat d'accorder
le même honneur à Mézières. (Très bien 1
très bien!)

Alfred Mézières, qui a représenté pendant
de longues années le département de
Meurthe-et-Moselle, est mort dans l'arrondis
sement de  Briey à Réhon, près de Longwy,
au bombardement et à la destruction de la- '
quelle il a assisté, et y demeurant jusqu'à
la dernière minute parce que les Allemands
ne lui ontpas permis de revenir au milieu
de nous. .(Mouvements divers.)
■ Nos ennemis n'ont même pas restitué son
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corps à la terre de France non envahie.
( Vifs applaudissements.)

M. le président. Le Sénat s'associera
tout entier à cette double motion. (Assenli-
ment unanime.)

Le bureau prendra les dispositions néces
saires pour commémorer le souvenir de
nos patriotes et éminents collègues. (Ap
plaudissements répétés.)

Il n'y a pas d'observation?...
Je consulte le Sénat.

(La motion est adoptée.)

3. — COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Messieurs, le peuple
de Paris a salué avant-hier l'arrivée parmi
nous du général qui précède l'année de la
République des Etats-Unis sur le sol fran
çais. {Les membres de ta haute Assemblée se
lèvent et prolongent leurs applaudissements
vifs et répétés en se tournant vers la tribune
diplomatique.) .

C'est un des plus grands événements, non
pas seulement de l'histoire des Etats-Unis,
mais de l'histoire du monde ( Vifs applau
dissements) que l'arrivée d'une armée amé
ricaine sur le sol français, venant combat
tre à nos côtés pour la cause du droit et de
la civilisation. (Nouveaux applaudissements.}

Hier, à la Chambre des députés, M. le
garde des sceaux, dans le langage le plus
émouvant et le plus magnifique, a rendu
compte du voyage inoubliable qu'il a fait
aux Etats-Unis, au nom de la République
française. Je le prie de redire à cette tri
bune quelques-unes des paroles qui ont si
profondément ému l'autre Assemblée. (Très
bien! très bien !) 11 nous dira l'accueil qu'il
a trouvé là-bas, comment tous les cœurs
ont battu à sa voix éloquente. Et nous sau
rons, nous aussi, le saluer de nos applau
dissements et de notre admiration recon

naissante. (Applaudissements- vifs et pro
longés.)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux. (Mouvement ([attention.)

M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. 11 était naturel que
j'apportasse devant la haute Assemblée, qui
a si souvent honoré de son attention les
paroles que je lui ai adressées, les observa
tions qu'au cours de la mission dont le
Gouvernement de la République m'a chargé
j'avais pu être amené à faire.

Vous me pardonnerez, messieurs, si je
prononce ici des phrases courtes qui auront,
je l'espère, la vertu de rassembler des réa
lités vivantes, surtout à une heure comme
laVnôtre où il semble que la seule excuse de
la parole publique est qu'elle soit une des
formes de l'action. (Très bien!)

. Mais il n'est pas possible tout de même
que je me dérobe au devoir qui m'incombe,
que je ne défère pas à l'invitation du chef
du" Gouvernement et peut-être, je puis le
dire sans présomption extraordinaire, à la
sollicitation du Senat en ce jour, (Applau
dissements) devant les hôtes illustres qui
assistent a cette Assemblée pour dire en
quelques mots les impressions, les émotions,
le spectacle qui se sont offerts à mes yeux.

Messieurs, de ce spectacle, je ne dirai que
quelques mots, car, à travers l'espace, vous
en avez été les spectateurs, vous qui du
cœur et des yeux avez certainement suivi
le voyage que la mission française a accom
pli au milieu de l'émotion grandissante de
ta grande République américaine.,.

Que voulez-vous que j'ajoute à ce que
vous savez? En quoi formerais-je davantage
votre conviction? Oui, des villes enthou-,
aiastes nous accueillant,, je me trompe,

accueillant la France en nos personnes ;
des foules déchaînées.se penchant sur nous
tour à tour avec une tendresse virile et une

touchante sollicitude ; les pauvres et les
riches, les femmes et les hommes, les en
fants amenés au bord des rues par les ins
tituteurs leur disant que là était la France
qui, à toutes les heures de son histoire,
avait sauvé la civilisation menacée. ( Vifs
applaudissements.)

Dans ce grand Sénat américain qui a
donné le plus merveilleux exemple de dis
cipline morale librement consentie en vo
tant les lois militaires, d'accord avec la
Chambre des représentants au jour où le
président Wilson avait signé son message,
je fus admis à l'honneur de porter la pa
role; et je ressentirai longtemps comme
citoyen le souvenir de cette inoubliable
rencontre, moi, mandataire d'un peuple
libre, venu au milieu d'hommes libres. Et
tandis que, dans toutes les grandes villes
d'Amérique, se déroulait le cortège magni
fique et s'élevaient les acclamations qui
montaient vers la France, je voyais au-
dessus d'elles, invisible quoique présente,
la haute personnalité de l'illustre président
de la République américaine qui, à l'heure
qu'il a fixée, pour ne pas accept er les agres
sions tour à tour sounoises et violentes,
dent l'honneur de la patrie de Washington
était l'objet, a su prendre des résolutions
viriles et, les yeux clairs et sans baisser le
front, regarder en face l'Allemagne impé
riale. (Nouveaux applaudissements.)

Messieurs, la reconnaissance des Etats-
Unis pour la France, nous nous sommes
tous exprimés sur son compte ; il convient,
croyez -moi, de ne pas insister beaucoup.

A l'heure où nous sommes, deux grandes
démocraties comme l'Amérique et la France
ont mieux à faire qu'à se placer l'une en
face de l'autre dans une posture de créan
cier et de débiteur. (Vive approbation.)
Lorsque le jeune général français a guidé
notre armée vers l'indépendance améri
caine, il venait au secours du droit univer
sel ; les Américains en abordant en France
les champs de bataille libérateurs où ils
combattront à hos côtés sous le comman

dement du général en chef dont tout à
l'heure on acclamait devant vous la pré
sence (Applaudissements), viennent au se
cours du droit humain. Ce droit humain,
est-il possible de dire que jamais il a été
mieux exprimé, dans des formules plus
impeccables, que le jour où le Président
Wilson a signé le message qu'il a lancé à
travers le monde ? Est-il possible de dire
que jamais une formule, qui jusque-là pa
raissait aux yeux de certains flottante, pour
ainsi dire, dans les nuages, ait été davan
tage ramené à la précision? (Très bien! très
bien!)

Le droit humain, mais, messieurs, nous
sommes le vivant exemple de sa violation
et c'est pour cela qu'à  travers toutes les
villes d'Amérique, je n'avais, pour donner
de la force à ma pensée, qu'à rappeler la
spoliation dont nous souffrons et la bles
sure que, depuis quarante-cinq ans, parce
que nous étions attachés à la paix, nous
avons acceptée de porter ànotre flanc.
(App audissements.) Ce n'est pas seulement
parce que l'Alsace-Lorraine est un terri
toire que nous voulons que, par une resti
tution légitime, elle revienne dans les mains
françaises : elle est partie intégrante de
notre âme. Elle était venue à la France par
une libre adhésion de son cœur. En 1871,
ses seuls représentants légaux à l'Assem
blée nationale avaient marqué qu'elle vou
lait rester moralement attachée à la France,
sans referendum et sans plébiscite, avec une
force supérieure au vote mensonger qu'on
voudrait imposer. En maintenant son héroï
que attachement à la patrie malheureuse,
l'Aisace-Lorraine a montré qu'elle restait

attachée à toutes nos fibres. Et, lorsque
nous disions cela, lorsque nous le disions
dansl'Amérique tout entière, non pas seu
lement dans certaines villes depuis long
temps gagnées par leur culture à la culture
française, mais dans d'autres villes eh la
grande âme américaine a amalgamé tous les
autres peuples et les a, pour ainsi dire,
assimilés, mais dans des villes où nous
rencontrions des représentants de toutes
les races, on sentait bien que, do cette spo
liation, ce n'était pas seulement nous qui
souffrions, que c'était le droit humain
(Approbation.) '

Et si nous ne parvenions pas à cotte res
titution légitime, je ne dis pas seulement
que quelque chose de l'idéal français, mais
que quelque ehose de l'idéa!  di monde
entier serait atteint, parce qua nous aurions
dérobé la France au rayounetneat universel
qu'elle exerce sur le inonde. ( Vifs apjUau-
dissem^ts.)

Messieurs, que n'ai-je entende, q-ien'ai-je
vu ! et comment me serait-il p')*sible de
rappeler ici toutes ces paroles à la fois ten
dres, et viriles qui manifestaient l'attache
ment du cœur et. de la conscience de la
grande République américaine? Je l'ai dit
hier, je le redis aujourd'hui — nous ne
pourrons jamais que répéter ces choses :
dans l'histoire son honneur sera, en invo
quant ses griefs particuliers devant l'Alle
magne impériale, d'avoir invoqua le droit
humain, d'avoir fait entendre à tous les
hommes libres qui veulent vivre libres d ms
le monde entier, qu'il n'était pas possible de
tolérer pour la paix de demain l'existence
d'une autocratie sanglante. (Tïèz bien I très
bien !)

Par le message du président Wilson aussi
bien que par les paroles et les discours que
nous avons tous prononcés, il a toujours
été proclamé que Yexistence des démocra
ties serait en péril tant que les autocraties
vivraient, prêtes, lorsque les démocraties se
livrent aux travaux de la paix, à fondre sur
elles pour écraser dans le - consciences les
nobles traditions que\ l'éducation leur a
données. (Nouvelle tpprobaiit»*..)>

Je me rappelle la parole que, de; -: jours
avant sa mort, prononçait, dans un banquet
de Now-York, M. Schoot, l'ambassadeur
d'Amérique à Londres. Il disait : « La
France est là pour nous montrer ce qu'il
faut faire et, surtout, ce qu'il faut éviter. »

« Ce qu'il faut faire, ha ai-je iit, c'est
combattre ; ce qu'il faut éviter,.e'e st que les
démocraties éprises d'idéal soient surprises
dans leur labeur par la brutalité de la force,
car alors les peuples que nous entraverons-
vers la pensée s'en détourneront.

Si les démocraties ne sont pas «r:o<-es,si
elles ne sont pas revêtues de, l'armure de
bataille, si elles ne sont pas l\, non, pas
pour conquérir les corps, mais peur con
quérir les âmes par la persuasion et par la
pensée, si elles ne sont pas là pour se dé
fendre contre le conquérant brutal, sont
frappés de stérilité tous nos travaux, tous
nos combats et toutes les batailles d'idées

auxquelles nous nous sommes livrés.
Mais ce qui est admirable dans l'Amé-"

rique, c'est la qualité Je l'admùxtion qu'elle
a pour la France.

Ce qu'elle a admiré dans la France, je
vais vous le dire. Elle n'aime ni ceux qui
pleurent, ni ceux qui s'affaissent, ni ceux
qui se lamentent, ni ceux qui s'abandon
nent. (Très bien!)

Ce qu'elle' a admiré, c'est qu'elle a vu
dans la main de la France la force mise au
service du droit. (Applaudissements.)

Elle continuera à nous admirer et à nous
soutenir, parce que je suis bien certain
qu'elle peut se pencher sur l'âme nation
sans voir apparaître, même par une étrofia
fissure, une apparence de lassitude, de
fatigue ni de défaillance. Et je suis bien
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certain- qu'elle- continuera. & nous admirer
*t' à nous soutenir,, car, j* suis; himh auto>
me à le dire sans pénétrer dans- ls* secrets,
d'entrevues.qui ne peu -ont pas êteœ douoi-
lé*, aui secours des; alliés- eti de In. France;,
l'Amérique-, s-ms rien abandonner- des, ser
vices financier» et économiques que* anr
chaînée à sa neutralité, elle- amus, a< rendue*
vient, pour aboutir fortement àt la solution»
 de la guerre, nous apporter uno. aite immé
diate et, jusqu'à l» victoire,, uno.- coopération,
cooptant». (Très bien,!)-

0«« nous reste-t-il à Cure ?' Ea* question*
d^mand^-t-elio- même ai être- posée* et, à
l'instant même où elle est posée*, n'esfc-olîn
pas résolue, par Lunanimité, de», raisons et
des conscienefsr

!tfc Wilson l'ai dît, et je n.» crois; pa* que
l'on puisse trouver une- parole à, lu. fois, phi»
ferme et plus précise pour manifeste» no»
espérances et nos pensées ;. noua n.' avona:
dfVant nws que deux a: teraatiw». :.se. sob-
mettre- ov vaincre. Qui donc pourrait,, k
moins d'abdiquer toute noblesso- humaine,,
dans ce puvs do France, tils. de- la. Révolu
tion française-, accepter le: premier terme
du problème? (Très bien!) Et à quoi» cela
servirait-il? AL quoi?'_____ (Très bicU' très
bien !)

Ah ! : st jamais- il existait des. hommes qui
pouvaient penser que,, par un. arrangement,
immédiat et précaire, évidemment propieu
et favorable à la fn des angoisse» et des;
anxiétés que nous; ressentons*, nous- p«u-
vions- aboutir à. un* paix humiliante', ils
condamneraient l'humanité à. piétiner dans-
le même sillon sanglant qu eue- se trouve-.
(Vifs applaudissements .)

Ce n'est pas, seulement vis-à-vis de nos
morts qui sont tombés pour la Fwunca et
pour la liberté humaine,, que nous outra
gerions par une pensée de défaillance ; ce
n'est pas seulement pour les enfant» qui se
lèveront demain. libre* sou» le- soleil: qui,
eus, auront le droit de noua- demander ce
que nous avons fait pour le* dénota? aa
rêve monstrueux qui, à chaque' génératioa
retombe- sur leur front : c'est vis~&-v.i&  du
Yhistoire", dos* noua sOUIMTO» le* guediena
et le* eoutinuateurs. que- nous a'a.v«ns; pas
le droit de dégrader, que nou* n'avons
qu'un. droit,. celui d'agrandir,, celui, de  m -
gnilier. Csiume Jô- lé disais hier,, si,, ea
temps de paix, les Assemblées sont respon
sable» pea iant neuf ans ou pendant quatre-
aus à l'égard de* corps qui les ont élue»*, t
l'heure où nous sommes, elles sont compta
bles vis-ài-visd'i passé, comptables vis-Vvis
du Lendemai n , com p^ables vis-à-vàs du. monde
entier. Car te jour ou la France pourrait, par
une hypothèse absurde que j'écarte à l'ins
tant même ot je la. forme,, abandonner so*
grand rêve de liberté humaine et la défense
de son territoire, c'est une lumière qui dis
paraîtrait du momie, et je- me demands: ca
qui arriverait.

Aii ! il arriverait ce que l'Allemagne avait
rêvé. Oui, le rêve était facile ! : Il avait pour
origine les observations d'aunbassadeurs
médiocres- à Washington, à Londres et 4
Paris, qui n'avaient rien vu do notre. p^ys-,
qui ne savaient rien, qui se, centeniaieut
uniquement, d'entendre nos querelles civi
ques et s'imaginaient que c'étaient des
disputes éternelles, alors que c'étaient les
combats, nécessaires auxquels, pour noire
idéal- commun, nous étions achauési

Us ne savaient p as sortir des remparts- et
de cette grande cité si calomniée par la lé
gende germanique ; ils ne savaient pas ce
qu'est la France des paysans, des ouvriers,
dos- penseurs, des professions libérales*
toutes les classes et toutes les catégories
qui se sont trouvées spontanément debout
et unies le : jour ; d».oamba*;et\fréwj*woU)s
autour du drapeau. (Apphmdbseimnis.)) ,

Sur la fci.de ces, observations découlant
d'une psychologie . tmkliAcre,,, ïïa, s'étaient

imaginé qu-*î$ snfflsait d'entrer;, de violer
ltu nau&afitéi belge,, parce que; la victoire,,
même; monstrueuse, permettrait l'absolu
tion;, et. puia* d'armer à Paris;, ensuite,
trois mois de <ram.bats, six mois, de combats,,
n. Fzaoes: atteints,, le silence éternel sur
l'Europe, l'histoire muette,, i moins que- se:
retrouvât lia Michelet* et tout aurait, dis
paru du» monde !• (Mouvements.),

Et tout ai protesté : les hommes-, les fem
mes-, tes pierres du chemin; tout ée pays
s'es* dressé., non- pas, seulement pour lui-
même,, mais,, ce. qui est son. honaetr éter
nel, poiMî la- liberté; Humaine, pe» la déli-
vrauca déâaitiwtj des cowcieuce* qui ne
veulent pos être enchaînées, au. despotisme-
militaire qui a> été créé de l'autra côté du
Rhin» (iApjituudissemenls.)

Ce pi'U. faut qu« nows fassiana — et là, la
devoir est simple,, si tragique^ qu'il soit —
c'est vaiMire:!' ( Vins appmbaliom.))

Poirvaineco, «'est la fermeté qa«tidienne,
le sang-froid^ la cohésioa malgré les di-
vergenees nfeassaires- qm- sont rhMiaear
même des houiies qui sont ici*, d'aecord
pour dëXendc* la. patrie,, en disa»tcorï sou
vent su» tes  meilleuj' moyens; de la, ser
vir;, a'est te péconfort apporté par vos
paroles- et notée visage mèi»o à la cons-
cwneo* nationale, Vexemple dve courage, la
preuve qu'il ne- peut pas y *v«it de péril,
si tragique; qu'il soit, qui nous donne à
noue-mêmes comme excuse da nous dépos-
s«der da aotoa vaillance, et de notre éner

gie-.
Et puis,, remplir un. autr* devoir; Mes

sieurs,, pisiod tout sera, fini, quand la vijr
toirf sera, aequise* lorsque' nous donne
rons un» libre, eispression aux douleurs qui
sont dans, nos craiirs^ aux douleurs publi-
quesv aibx douleurs privées* liocsque nous
consentirons à ne plus avoir un coeur de
fes — qu'il, faut gardée tant que la, bataille
contiaueri*. — alors,, lorsque nou» aurons
pieusement déposé le» paliues. de la justice
sur les tombeaux do UJs enfants* nous n'au
rons pas flni notre tàiiha. (Trts bien!)

Vtaimeat, j& le demande au Senat,, est-ce
que l'humanité peut être rivée- à de pareilles
caluwi tés, est-ee qu'elle peut être enchaînée
à la fantaisie sanglante de monarques abso
lus? Est-ce que,,pou *T un conflit qui peut être
arrangé, pour rarueeptation-oala répudiation
d'une procéduire réglée d'avance, des millions
d'hoinuies peuvent être, les uns aux autres
opposés. et les hécatombe* s* suivre, et Les
femme* voir les foyers déserts et les mères
penser aux côtes des berceaux en sa deinan-
dant. «e qji© deviendra l'enfaat, et si, de
main,, il ue reorwwlra pa* Le chemi» qui le
■r-ànera à la rigi<i»te> de, la tombe où le père
est à- j,ii«ais onfeeiué ?

Est-ce que c'est cela qu» nous devons
revoir?/

Oii !- je l« sais bien, il n'y a» pas eu dans le
monde une idée nouvelle qui n'ait été
raillée par les sceptiques ou. par ceux qui,
pour prendre, un aspect da critiques devant
les, chuses, nouv«lles, ont l'esprit ch<i^rin.

Mais si vous ne consentez pas, demain,
par la Libre appcowii^n du Parleuieut fran
çais, uni aux Parlements alliés,, à organiser
un système qui empêcherai te retour d'un
pareil criae,, q«i- pour jamais ceux qui
voudraient méiiitec les agressions, de de
main, hi L'inertie ; si , après que nous aurons
éotasa le. militarisme prussieny — car, tant
qu'ii existera^, il n'y aura pas. de paix dans
1« lwndOj pas d'honneur dans b' monde,
ii n'y aurait, qu 'une menace pour l 'hu-
manitéf tout entière ; (Applaudissements.)
si nous ne- parvenons pas, par- de sages
proeodwee, libcemoit acceptées, à consli-

i tuer en fait dans le mond" comme l'a de
l mandé l'iliusta'e chef d'Etat qui préside aux
destinées, de la, République américaine,
une ligue des peuples, par l'organisation
! d'une société des nations : ai* ne parvenant

pas à, lui donner une sanction militaire,
sauf à la déchaîner contre celui qui rappel
lerait de pareilles hécatombes et de pa
reils malheurs sur la terre, qu'arrivera-t-il?
Oui, nous. aurons remporté la victoire mill-
taire, la victoire matérielle et la victoire
morale, mais nous n'aurons, pas été jus
qu'au bout da notre tâche., (Nouveaux ap
plaudissements.)

Ii y a le de voir d'aujourd'hui : c'est de
penser à l'action, au combat, à In délivrance
de la terre envahie* à la restai ■ n de notre
Alsace-Lorraine, à» l'établis-- : -mt de la
liberté humaine ; et peur Llmur* et pour le
jour et pour les autre* jours qui vont
suivre, et qui peuvent être graves* faisons-
nous à nous-mêmes cette promesse de rester
calmes, debout et fermes, les yeux tournés
vers le devoir et vers. la frontiès*. (Applau
dissements  prolongés — L'oraieir, m rega
gnait sou banc ,,reçoit hes félkUatLim de ses
collègues et d'un g/rand nombre  de sénateurs
qui se tournent vers ba tribun* diplomatique
en acclamant de Leurs applaudissements re-
duubbés. la République et l'armée américaines
aux eris.de i. Vivent les. Etala-Unis!)

Vaix nombreuses-. Suspendons, la séance!

M. le président. S'il n'y a- pas d'opposi
tion, la séance est suspendue. (Adhésion
générale:.)!

(La séance, suspendue à trois heures cin
quante minutes, est reprise à quatre heures
vingt-cinq minutes)

M. le président. La séance est reprise.

4., — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

: M. Cazeneuve. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des fnances chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à exo
nérer du timbre de l'enregistrement les cer
tificats de travail donnés aux ouvriers,
employés ou serviteurs et contenant cer
taines mentions non prévues par l'article 3
de la loi du 2 j uillet 1 890.

M. le président. Le rapport sera. imprimé
et distribué.

5. — TIRAGE AU SORE DES BCKSAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(11 est procédé à cette opération.)

Q. — COMMUNICATION DU G0LVKRÎ>&ïHÏNT

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. Ribot, président du conseil. Je de
mande au Sénat la permission de donner
quelques brèves explications sur les événe
ments qui viennent de s'aceomplir en
Grèce. (Très bien!)

Nous avons pensé que le moment était
venu de faire un acte de- vigueur, d'une
part, pour assurer, d'une manière plus effi
cace, la sécurité de notre armée de Macé
doine, d'autre part, pour mettre fin à une
situation qui n était digne ni de la France,
ni de l'Angleterre, ni dé la Russie. Ces trois
pays sont, en effet, garants de l'exécution
loyale et fidèle de la constitution hellénique :
ce sont eux qui ont fondé la liberté de la
Grèce, et ils ont le droit et le devoir de veil
ler sur ses destinées,

. 'Depuis , assez longtemps la., constitution
hellénique était <; devenue, entre: les i:\aias
d'un monarque in fidèle. . .. : ■■.

\Un sénateur,.$ e«jfcA$.,..F.éJoû! ., , . ... . \ ,
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- M. le président du conseil. . . .quelque
chose qui n'avait plus même l'apparence
d'une charte ou d'une Constitution. Le pou
voir autocratique s'était substitué à une
monarchie constitutionnelle, et, de ce pou
voir qu'il -s'était arrogé, le roi Constantin
prétendait user contre les puissances pro
tectrices elles-mêmes, contre les alliés de
l'entente.

Nous avons longtemps supporté cette si
tuation.

Je crois que, devant le monde, pour l'opi
nion publique française, et aussi pour notre
dignité, il fallait faire l'effort nécessaire pour
mettre fin à la façon dont la Constitution hel
lénique était pratiquée. Elle avait eu pour
résultat d'amener une division profonde en
Grèce, division fatale aux intérêts du pays
lui-même, compromettant son présent et son
avenir. D'une part, dans la vieille Grèce, les
partisans du roi et les ennemis de l'en-
tenle groupés autour de lui; d'autre part,
à Salonique, un homme éminent, M. Veni
zélos. Ce dernier, qui avait été renvoyé in-
constitutionmilement, puisqu'il avait la
majorité dans une Chambre élue sous un
ministère Gounaris, c'est-à-dire sous le
ministère d'un adversaire, avait cru, dans
l'intérêt de la Grèce, de son avenir, devoir
faire. appel au sentiment national. Autour
du gouvernement provisoire qu'il avait
constitué étaient venus se grouper tous
les Grecs qui réprouvaient la politique offi
cielle et qui voulaient, même au prix de
leur sang, défendre les destinées de la race
hellénique. (Applaudissements.}

C'est ainsi que 60,000 hommes se sont
formes en divisions. L'une d'elles, dans la
récente offensive, a fait preuve des plus
beliés qualités de courage.

Les puissances protectrices avaient le
devoir de faire tout ce qui dépendait d'elles,
d'une part, pour restaurer la constitution,
d'autre part, pour ramener l'unité dans le
pays, pour opérer la réconciliation de ces
deux parties d'une Grèce déchirée.

C'est la tâche que nous nous sommes as
signée. Pour la remplir, il fallait l'accord
des puissances protectrices. Ce qui a fait la
faiblesse de leur action à une . certaine

époque, c'est qu'elle n'a pas été assez
liée. L'Angleterre elle-même l'a déclaré
la première, dans la réunion que nous avons
eue à Paris, il y a quelques.semaines.
Nous nous sommes mis d'accord pour avoir
une représentation qui ne pût être soup
çonnée de contradiction perpétuelle. Pour
cela, nous avons institué un représentant
unique de la volonté des trois puissances
protectrices. Le choix de la France, agréé
par l'Angleterre et la Russie, s'est porté sur
un de nos collègues, M. Jonnart, à qui je
suis heureux, du haut de cette tribune,

d'adresser les félicitations du Gouverne
ment, félicitations auxquelles, j'en suis sûr,
le Sénat tout entier voudra joindre les
siennes. (Très bien! très bien! et applaudis-
semants.)

M. Jonnart a fait preuve, dans l'accomplis
sement de sa mission, d'un grand esprit de
décision.Il n'a pas craint les responsabili
tés; mais il a apporté dans son action tout
ce que l'on pouvait mettre de prudence et
d'esprit de conciliation. Grâce à lui, l'opéra
tion nécessaire dont il était chargé a pu
s'effectuer sans aucun conflit violent. De

sorte que le monde, apprenant, au bout de
quarante-huit heures, et l'objet de cette mis
sion et le résultat obtenu, s'est incliné tout
entier. .Même là où l'on nous prédisait des
catastrophes, où l'on nous faisait entendre
que nous allions aux aventures, on félicite
la France d'avoir pris cette initiative, •

•Nous avons fait deux choses. D'une part,
en Thessalie, entraient les colonnes franco-
britanniques, car le drapeau britannique
flotte à côté du nôtre, et non pas seulement
là, mais aussi, depuis hier, à Athènes. Nous

avons donné 1 ordre au général Sarrail, qui
a ■ conduit cette affaire, au point de vue mi
litaire, avec beaucoup d'habileté, d'agir en
Thessalie, afin d'établir un contrôle et une
équitable répartition de la moisson.

La moisson thessalienne, cette année par
ticulièrement, est des plus riches. Elle doit
subvenir aux besoins d'alimentation de la

vieille Grèce, de la Grèce nouvelle, de Salo
nique et du corps d'occupation. 11 ne fallait
pas laisser cette récolte aux mains de nos
adversaires, de nos ennemis. (Très bien !)

- Une colonne s'est avancée sans rencon

trer de résistance, sauf sur un point où,
par un acte de traîtrise, une échauffourée a
eu lieu. Mais nous saurons faire justice.
(Très bien!)

Nos soldats sont arrivés sans résistance à

Volo, terme de leur itinéraire. Ils occupent
Larissa. Ils établiront des postes qui permet
tront d'instituer facilement un contrôle.
Nous opérons d'accord avec l'Angleterre.

Voilà pour l'opération en Thessalie.
L'autre était plus délicate, plus difficile et

plus importante. M. Jonnart est arrivé à
Salamine, non pas seul, mais avec des trans
ports qui contenaient des troupes françaises
et des troupes russes. Les Anglais nous ont
rejoint vingt-quatre heures après.

• Là, il a notifié que nous allions occuper
l'isthme de Corinthe, afin de prévenir toute
tentative des troupes grecques de sortir du
Péloponèse. Cette occupation de Corinthe
s'est faite sans difficulté et d'accord avec le

gouvernement grec. Dès le lendemain, il a
vu M. Zaïmis, et lui a notifié, au nom de
l'Angleterre, de la Russie et de la 'France,
que le roi Constantin ne pouvait pas régner
davantage, qu'il était incapable de présider
à la réconciliation nationale de la Grèce.

(Nouvelles marques d'approbation.) Nous
avont dit, en même temps, que le diadoque,
qui avait manifesté des sentiments trop
hostiles pour avoir la confiance des puis
sances protectrices, devait suivre le roi
Constantin dans son abdication. »

M. Jonnart a fixé un délai de vingt-quatre
heures qui devait expirer le 12, à midi ; dès
neuf heures trente du matin, dans une
lettre que vous avez pu lire, M. Zaïmis a
notifié que le roi, mettant les intérêts de la
Grèce au-dessus de tout, se retirait, ainsi
que son fils, et allait quitter le territoire
grec.

La couronne est en ce moment, — sous
réserve de la ratification de l'assemblée

nationale, car il faudra la convoquer (Très
bien .'), pour qu'elle dise le dernier mot,— la
couronne est sur la tête du second fils- du
roi. M. Zaïmis conserve le pouvoir. M. Veni
zélos rentrera à Athènes le jour où il croira,
d'accord avec M. Zaïmis, que la réconcilia
tion pourra se faire. Après une si longue
division, il y a des mesures préparatoires à
prendre. C'est une . œuvre délicate, qu'il
faut mener comme il convient, et qui con
duira, j'en suis sûr, au succès.

La politique que nous avons adop
tée n'est pas une politique d'interven
tion brutale dans les affaires de la

Grèce. Nous voulions donner, au contraire,
à ce pays, le sentiment que nous som
mes des conseillers, des protecteurs vigi
lants, mais que nous ne pensons ni l'oppri
mer, ni le forcer à faire ce qu'il ne voudrait
pas. (Très bien ! très bien !). Nous ne lui de
mandons pas de sortir de sa neutralité, mais
seulement d'être une Grèce unie et consti
tutionnelle, qui ne soit pas l'ennemie des
puissances chargée de la protéger. (Très
bien !) •

Nos soldats ont été accueillis au Pirée et

à Athènes avec une véritable sympathie.
Le drapeau français a été salué comme il
convenait. Nous venons comme des amis,
comme les vieux protecteurs de la Grèce,
comme ceux qui ont fondé sa liberté et son
indépendance, et je crois que demain notre

influence ne sera pas diminuée dans ce pays,
où il est très important que nous gardions
des amitiés. • •*

Le blocus a été levé hier. Aucun trouble,
quelques agitations de surface ; mais au
cun incident grave.

M. Jonnart me télégraphiait, ce matin,
qu'il pouvait prévoir qu'il n'y aurait aucun
désordre, à ce point que le second échelon
de nos forces, devant partir de Salonique
hier matin, est resté, sur l'ordre du général
Sarrail qui a cru inutile de renforcer une
occupation temporaire, qui ne durera pas
plus que les nécessités l'exigeront.

Telles sont, messieurs, les explications
que je puis donner au Sénat. Elles démon
treront que cette affaire a été conduite avec
la résolution nécessaire, et, en même temps,
avec toute la prudence qu'il faut apporter
en semblable occurrence.

On nous avait menacé de dangers. On
nous disait : « Vous ne pouvez pas tolérer
cet état de choses en Grèce ; mais prenez
garde : vous allez au devant d'aventures.
Vous allez engager une partie de notre
année. »

Nous avons vu clairement notre devoir

et nous l'avons accompli sans nous laisser
troubler par les menaces, les manœuvres
ou la possibilité de défaillance. Nous som
mes allés droit à notre but. Le résultat a

été ce que vous savez. J'espère que, dans
ces conditions, le Sénat voudra bien don
ner son approbation à la politique à la fois
ferme et prudente qu'à suivie le Gouver
nement. (Applaudissements.)

7. — QUESTION

M. le président. La parole est à M. Tou
ron pour poser une question à M. le prési
dent du conseil qui l'accepte.

M. Touron. Je voudrais, si cela ne paraît
pas indiscret à M. le président du conseil,
luiposerune question fort simple.

Nous entendons parler d'un voyage de
l'ex-roi de Grèce en Suisse; le Gouverne
ment français et les gouvernements alliés
sont-ils assurés que Lugano sera le terme
du voyage?

M. le président du conseil. Je remercie
mon honorable ami M. Touron d'avoir posé
la question.

Nous n'avons pas considéré le roi de
Grèce, après qu'il avait abdiqué,' comme
étant à aucun degré prisonnier de la France
et de ses alliés;-nous lui avons laissé là
liberté de fixer lui-même sa résidence. Il
s'est arrêté provisoirement à Messine, parce
qu'il a dit que l'affection dont il souffre
rendait difficile la continuation de son

voyage. , ' • .

'Un sénateur. Vers l'Allemagne!

M. le président du conseil. Non, ce sont
des questions qu'il ne faut pas traiter légè
rement. Nous saurons si, en effet, l'affection
dont souffre le roi de Grèce l'empêche do
continuer s$n voyage. En tout cas, il ne
restera pas en Italie. il désirait fixer sa ré
sidence en Suisse.

Il voit bien qu'on craint qu'il ne s'y livre
à des intrigues, et qu'il ne passe en Allema
gne.

M. d'Estournelles de Constant. Qu'il aille
en Allemagne, il y sera à sa place !

M. le président du conseil. Il aura par là
marqué sa place et ses véritables sentiments.

Si le peuple grec peut se réconcilier, nous
n'aurons ■ absolument rien à craindre. En
tout cas, d'accord, avec' nos alliés,' nous n'a
vons pas cru devoir interner l'ex-roi Cons
tantin dans, un pays de l'entente. Nous ne
l'avons pas appelé" en France. Je ne crois
pas que l'Angleterre l'ait appelé chez elle.

Je tiens à dire au Sénat que c'est •âpre»
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■MAT — m BITÏVÎO m

. tvoir examiné la question que, très résolu
ment, nous n'avons pas cru devoir exercer

'âne surveillance qui nous apparaissait su
perflue.

, , Ce ne serait pas un spectacle après tout
si banal, si digne d'être blâmé que d'avoir.

'laissé la sœur da l'empereur Guillaume,
sous la protection d'un croiseur français,
quitter pacifiquement cette' terre de Grèce

.où, malheureusement, elle a fait beaucoup
de mal.

.Voilà dans quelles conditions ce voyage
s'^est accompli.

Je tiens à le dire au Sénat en toute sincé
rité : pour ma part je ne redoute pas,
autant que pourrait le croire M. Touron, les
conséquences de ce départ. Il est signifi
catif; le monde entier en a compris la por
tée. C'est pour la France une victoire mo
rale qu'il ne faut pas affaiblir par des pré
cautions que ne comporte pas l'importance
de l'ancien souverain. (Très bien ! très
bien I)

La France est une grande nation ; elle
peut se donner le luxe d'être généreuse,
quand elle a obligé celui qui avait laissé, le
1 er décembre," massacrer quelques-uns de
nos marins, à quitter cette terre de Grèce
où il ne reviendra jamais.

M. Touron. Le Sénat a compris qu'en
pesant ma question à M. le président du
conseil, je n'entendais pas lui demander
d'agir autrement qu'il l'a fait et de traiter
la famille royale de Grèce en prisonnière.
Mais il reconnaîtra, j'en suis sûr, qu'il
n'était pas inutile de permettre à M. le pré
sident du conseil de placer l'ex-roi de Grèce
en face de la responsabilité qui lui incom
berait s'il venait à abuser de la liberté qu'on
lui a généreusement octroyée.

■ La formule de M. le président du conseil
me donne, je ne dis pas. tout apaisement,

.parce que je n'ai pas été inquiet, mais toute
satisfaction.

. M. le président. L'incident est clos.

8. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI AUTORI
SANT LE GOUVERNEMENT A RAPPORTER DES

DÉCRETS DE NATURALISATION

" M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat; modifié parla Chambre
des députés, modifiant la loi du 7 avril 1915,
autorisant le Gouvernement à rapporter les
décrets de naturalisation obtenus par d'an
ciens sujets de puissances en guerre avec
la France.

* - Si personne ne demande U parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles du projet de loi.

'. (Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

! M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle premier :

- ,- « Art. 1 er . — En cas de guerre entre la
France et une puissance à laquelle a res
sorti un étranger naturalisé, celui-ci pourra
être déchu de la nationalité française lors
qu'il aura conservé la nationalité de son
 pays d'origine ou du pays dans lequel il
a été antérieurement naturalisé.
. ..' « Sera réputé avoir conservé sa nationa
lité d'origine, à moins que, pendant la durée
delà guerre, il ne serve ou n'ait servi dans
l'armée française ou qu'il n'ait ou n'ait eu
un fils sous les drapeaux français, le natu
ralisé qui, dopuis la naturalisation, aura,
dans son pays ' d'origine, soit fait un ou
plusieurs séjours, soit, acquis des proprié
tés, soit participé ' à des entreprises agri
coles, financières, commerciales ou indus
trielles, soit possédé un "domicile ou une
Résidence durableét à l'égard duquel exis

teront, en outre, des présomptions précises
et concordantes, résultant de manifesta
tions extérieures, de la persistance de son
attachement à ce pays.

« La déchéance sera obligatoire : si le na
turalisé a recouvré une nationalité anté
rieure ou acquis toute autre nationalité ;
s'il a, soit porté les armes contre la France,
soit quitté le territoire français pour se
soustraire à une obligation d'ordre mili
taire, soit enfin si, dirctement ou indirecte
ment, il a prêté ou tenté de prêter contre la
France, en vue ou à l'occasion de la guerre,
une aide quelconque à une puissance enne
mie.

« Sera réputé avoir quitté le territoire
français pour se soustraire à une obligation
d'ordre militaire, le naturalisé qui, n'ayant
pas répondu â l'ordre de mobilisation, aura
été déclaré insoumis et aura disparu de
son domicile ou de sa résidence; Si la dé
claration d'insoumission est rapportée, la
réintégration dans la qualité de Français
sera ordonnée sans délai par le tribunal
civil sur requête du procureur de la Répu
blique.

« Sera considéré comme ayant prêté ou
tenté de prêter une aide quelconque à une
puissance ennemie, le naturalisé qui aura
soit contrevenu aux dispositions des lois,
règlements et prohibitions édictés en vue
ou à l'occasion de la guerre, soit mis obsta
cle ou tenté de mettre obstacle aux me
sures ordonnées dans l'intérêt de la défense
nationale. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'action en
déchéance est intentée devant la chambre
du conseil du tribunal civil du domicile ou,
à défaut de domicile connu, de la dernière
résidence du naturalisé.

« Lorsque le tribunal du domicile ou de la
résidence du naturalisé se trouve en terri

toire occupé par l'ennemi, l'action en dé
chéance sera intentée devant un tribunal
désigné par le premier président de la cour
d'appel. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le procureurde la République,
après avoir recueilli tous renseignements
utiles sur les faits parvenus à sa connais
sance, présente, s'il y a lieu, requête au pré
sident du tribunal à fin de désignation d'un
juge enquêteur.

« L'ordonnance du président nommant le
juge enquêteur est signifiée à l'intéressé,
dans les conditions fixées par l'article 5 de
la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le juge désigné entend les té
moins ainsi que le naturalisé, délivre toutes
commissions rogatoires, procède aux con
frontations, vérifications et, d'une façon
générale, à toutes opérations utiles à la
manifestation de la vérité. , .

« Les témoins sont invités à se présenter
par simple avertissement et, au cas où ils
ne déféreraient pas à cette convocation, par
citation régulière.

« Les témoins défaillants peuvent être
condamnés, par ordonnance du juge com
mis, à une amende qui ne peut excéder la
somme de 100 fr. ; ils sont, s'il y a lieu,
réassignés à leurs frais.
.. « Les dispositions de l'article 363 du code
pénal sur le faux témoignage en matière
civile sont applicables. ». — (Adopté.)

« Art. 5. — Lorsque l'enquête est terminée,
le juge enquêteur transmet le dossier au
procureur de la République.

« Le naturalisé et son conseil peuvent, dès
la clôture de l'enquête, prendre communi
cation du dossier et présenter au procureur
de la République tout, mémoire justificatif.

« Si ce magistrat estime qu'il n'y a pas
lieu de requérir la déchéance de nationalité^
il en donne avis au mturalisé.

: « Dans le cas contraire, il cite le natura

lisé a comparaître devant la chambre du
conseil. .

« La citation est notifiée soit à personne,
soit à domicile ou à la résidence actuelle.
Si le naturalisé n'a ni domicile ni résidence
connus, s'il est domicilié ou réside sur le
territoire d'une puissance en guerre avec la
France ou en pays envahi, la citation est
délivrée conformément aux dispositions de
l'article 69, paragraphe 8, du code de pro
cédure civile.

« Il y aura au moins un délai de quinze
jours entre la citation et la comparution si
le naturalisé est domicilié ou réside en
France ou dans les colonies et de deux
mois s'il réside à l'étranger. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Au jour fixé, la chambre du
conseil, sur rapport du juge désigné, pro
cède à l'examen de l'affaire, entend le pro->
cureur de la République en ses réquisi
tions, le naturalisé et son conseil en leurs
observations. . ,.,

« Elle peut ordonner, soit un complément
d'enquête, soit la comparution des témoins
dont l'audition paraîtrait utile. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Le jugement est prononcé en
audience publique. : '. L -

« En cas de défaut, le jugement est si
gnifié à la partie défaillante. Si le natura
lisé réside sur le territoire d'une puissance
en guerre avec la France ou en pays envahi,
la signification est remplacée par l'insertion
d'un extrait au Journal officiel.

« Le jugement par défaut n'est pas sus
ceptible d'opposition.

« Appel de la décision peut être interjeté
par le naturalisé et par le ministère public.

« L'appel doit être notifié dans les dix
jours du prononcé du jugement contradic
toire ou, s'il est par défaut, à dater soit de
la signification à personne ou à domicile,
soit de l'insertion au Journal officiel. Ce
délai est augmenté de deux mois si l'appe
lant réside à l'étranger ou en territoire en
vahi.

« La cour statue, sur citation du procureur
général, dans le mois qui suit l'appel.

« L'arrêt rendu par défaut est, suivant le
cas, signifié à la partie défaillante ou inséré
en extrait au Journal officiel. Il n'est pas
susceptible d'opposition. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Le pourvoi en cassation in-,
tenté par le naturalisé ou p ir le ministère
public ne peut être formé que contre l'arrêt
statuant au fond.

« Le délai pour se pourvoir en cassation
est d'un mois à compter du jour de la signi
fication de l'arrêt à personne ou à domicile,
ou de l'insertion au Journal officiel.

« Il est susceptible d'augmentation à rai
son des distances, conformément aux dis
positions des articles 4 et 5 de la loi du
2 juin 1802.

« Le pourvoi a lieu en forme de requêta
écrite, signée de la partie ou d'un fondé de
pouvoir spécial, déposée ou adressée soit
au greffe de la cour de cassation, soit au
greffe de la cour d'appel.

« La requête est accompagnée d'une expé
dition ou de la copie signiuée de l'arrêt. ■ ■•

« Elle indique les moyens de cassation
ou les textes de loi dont le demandeur in
voque la violation.

« Le pourvoi est notifié par exploit
d'huissier.

« 11 est porté directement devant la cham
bre civile. » V (Adopté.)

« Art. 9. — Les frais de l'instance sont
taxés conformément au tarif du décret du

18 juin 1811. . .' .
« ils sont avancés et recouvrés par l'ad

ministration de l'enregistrement, et les actes
auxquels la procédure donne lieu sont visés
pour timbra et enregistrés on débet, con
formément aux lois des 13 brumaire et
22 frimaire an VU.

« Lorsque la déchéance est prononcée, ils
sont mis à la charge du naturalisé déchu, et
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le recouvrement en est poursuivi avec pri
vilège et préférence sur ses biens.

r « Ce privilège s'exerce conformément aux
règles prescrites par la loi du 5 septembre
1807.

« Lorsque la déchéance n'est pas pronon
cée, ils restent à la charge de l'État. » —
(Adopté.)

. « Art. 10. — La décision portant déchéance
de la nationalité française pour des causes
non prévues à l'article 17 (1° et 4°) du code
civil, fixe le point de départ de ses effets,
sans toutefois pouvoir les faire remonter au
delà de la déclaration de guerre.

« En aucun cas, la rétroactivité de la dé
chéance de la nationalité française ne peut
préjudicier aux droits du tiers de bonne
foi, ni faire ■échec à l'application des lois
pénales sous le coup desquelles le natura
lisé serait tombé avant le prononcé de la
déchéance.

« Un extrait de la décision, devenue défi
nitive, est inséré au Journal officiel et au
Bulletin des lois par les soins du ministère
de la justice.
, « Mention en est faite au décret de natu
ralisation. » — (Adopté.)

« Art. ll. — La déchéance de la nationa
lité française, prononcée en vertu de la pré
sente loi, est personnelle à l'étranger qui
l'a encourue. Toutefois elle peut, selon les
circonstances, être étendue à la femme et
aux enfants régulièrement mis en cause,
soit par la même décision, soit par une déci
sion ultérieure rendue dans les mêmes
formes. » — (Adopté.)

« Art. 42. — La femme pourra décliner la
nationalité française dans le délai d'un an
h partir de l'insertion au Journal officiel de
3a décision définitive portant déchéance de
oette naWoei alité à l'égard du mari. Si lors
de cette insertion elle est mineure, ce délai
ne commencera à courir qu'à dater de sa
majorité.

« La même faculté est reconnue aux en
fants dans les mêmes conditions. En outre,
le représentant légal des enfants mineurs
pourra, dans les conditions prévues par
l'article 9 du code civil, renoncer pour eux
au bénéfice de la nationalité qu'ils tiennent
soit du décret de naturalisation du père,
soit d'une déclaration antérieure de natio

nalité. » — (Adopté.)
■ « Art. 13. — Aucune action en déchéance
en vertu de la présente loi ne pourra être
engagée après l'expiration' de la cinquième
année suivant la cessation des hostilités

fixée par'décret. » — (Adopté.)
« Art. 14. — La présente loi est applicable

à l'Algérie et aux autres possessions fran
çaises. » — (Adopté.)

« Art. 15. — La loi du 7 avril 1915 est

abrogée dans toutes les dispositions con
traires à la présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

9. — ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF
AUX RÉQUISITIONS CIVILES

M. le président. L'ordre du jour appelle
Sa suite de la discussion : 1° de la proposi
tion de loi de M. Henry Bérenger, instituant
la mobilisation civile et organisant la main-
d'œuvre nationale en France et dans les co

lonies ; 2° du projet de loi sur les réquisi
tions civiles.

Je donne lecture de l'article i" :
« Art. 1". — Pendant la durée de la

guerre, les exploitants d'établissements,
entreprises et travaux nécessaires au ravi
taillement et aux besoins indispensables de
la population civile pourront être tenus, sur
réquisition directe de l'autorité civile, de
mettre à sa disposition toutes les ressources
de leur exploitation en matériel, matières
premières et produits, et d'effectuer les pro

ductions, fabrications et réparations corres
pondantes. »

Avant de mettre en délibération l'article

1er, je dois faire connaître au Sénat le con
tre-projet présenté par MM. Larère et de
Lamarzelle.

« Art. 1". — Dès la promulgation de la
présente loi, les auxiliaires faisant partie de
l'armée territoriale ou de sa réserve, qui au
moment de leur incorporation participaient
aux travaux agricoles soit comme proprié
taires exploitants, soit comme fermiers, soit
comme métayers ou colons partiaires, soit
comme employés ou domestiques, seront
renvoyés dans leurs foyers pour y être mo
bilisés dans leur- emploi agricole.

« Art. 2. — Les hommes récupérés en
exécution de la loi du "20 février 1917, qui
exerçaient au l»" mars de l'année courante
l'une des professions énumérées en l'ar
ticle l«r, seront maintenus dans leur emploi
actuel jusqu'au 1r novembre 1917. »

La parole est à M. Larère.

M. Larère. Messieurs, lorsque, avec mon
excellent ami de Lamarzelle, j'ai déposé le
contre-projet dont M. le président vient de
lire l'article l«r, la proposition de loi sou
mise au Sénat revêtait un aspect différent
de celui qu'elle présente aujourd'hui.

Du texte proposé, du rapport de l'hono
rable M. Henry Bérenger, et surtout de la
note très détaillée et très précise de l'hono
rable ministre de l'agriculture, qui était
alors M. Clémentel, il semblait résulter que
l'on cherchait, par la mobilisation civile,
uniquement à trouver une main-d'œuvre
civile qui manquait dans quelques services,
surtout dans l'agriculture, et le déficit que
l'on constatait quoique sérieux, n'apparais
sait pas très considérable, M. Clémentel, en
effet, avait écrit : « Dans l'ensemble, le dé
ficit est de 200,000 travailleurs environ, au
moins, sur lesquels il faudrait compter,
prudemment, environ 150,000 hommes. »

Tout le monde reconnaissait d'ailleurs

que ce déficit de 150,000 travailleurs se fai
sait sentir surtout dans l'agriculture, les
autres services ne réclamant, d'après le
détail qui était donné, que quelques mil
liers d'hommes.

Or il nous a paru très vite que le projet,
tel qu'il était rédigé, ne pouvait pas donner
un seul homme utile à l'agriculture.

M. André Lebert. Tout ce qu'on peut
demander, c'est qu'il ne lui en enlève pas.

M. Larère. En effet la loi ne doit s'appli
quer qu'à certaines catégories de citoyens
parfaitement limitées. Elle ne permet de
lever que les oisifs, les mal occupés, c'est-
à-dire certains commerçants ou industriels,
certains employés de commerce et d'indus
trie qu'on jugera retenus par des besognes
moins utiles que d'autres à la défense na
tionale et enfin les citoyens qui ont des
fonctions administratives ou des profes
sions libérales.

Or, ce n'est pas avec cela qu'on peut faire
la récolte.

Si on veut de ra main-d'œuvre agricole, il
faut aller la chercher là où elle est, à l'ar
mée où' sont aujourd'hui tous les agri
culteurs.

Voilà pourquoi nous déposions ce contre-
projet. Nous avons besoin d'agriculteurs,
disions-nous : pour les autres services, il
manque quelques milliers d'hommes; on
les trouvera très facilement, soit par les
engagements volontaires soit par les écono
mies, que les différents ministères pourront
faire dans les services ; mais pour l'agricul
ture il y a un gros déficit. Il y a un besoin
pressant d'agriculteurs, il faut absolument
aller les chercher là où ils sont, à l'armée.
Cependant, ajoutions-nous, il faut bien se
garder de porter atteinte à la défense na
tionale; aussi, sans toucher en rien au ser

vice armé, nous ne prenions nos ouvriers
agricoles que dans le service auxiliaire où,
sans vouloir médire -en quoi que ce soit de
l'armée, on peut dire qu'il est possible de
puiser quelque chose.

Mais les débats ont fait changer de face,
et singulièrement, leprojet primitif.

M. Clémentel, ministre 'du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. Ce
sont les événements plus que les débats.

M. Larère. Les débats amenés par les
événements, monsieur le ministre. Je sais
bien que vons n'avez pas changé votre pro
jet pour le plaisir, jnais parce que vous
y avez été contraint.

Outre que l'honorable .ministre du com
merce a introduit danslcîtexte nouveau une
disposition que, pour ma part, je trouve
très intéressante — je le lui ai dit hier et je
regrette seulement de la .voir introduite
dans ce projet j'aurais préféré qu'elle fit l'ob
jet d 'un projet spécial — il apparaît main
tenant que ce n'est plus 200/300 travailleurs
qu'il faut. On a parlé un jour de 900,000
et hier, en faisant le compte, on trouvait
que le .chiffre était encore plus élevé.

Tout d 'abord, M. le général en chef ré
clame 300,000 combattants que les nécessi
tés ,de la défense nationale maintiennent

dans les usines. 11 faut cependant les lui
rendre, puisqu'il en a besoin, mais nous ne
le pourrons qu'après avoir trouvé des
hommes pour les remplacer à l'atelier.

M. Henry Bérenger, -rapporteur. Voulez-
vous me permettre de vous dire, mon cher
collègue, que, dans le premier projet, l'ar
ticle .35 prévoyait déjà tout Je système du
remplacement.

M. Larère. Je ne discute pas. Je répète
que, du premier rapport il résultait que
nous n'avions besoin que tde 200^000 travail
leurs, principalement pour l'agriculture.

M. le rapporteur. C'est exact. Seulement
les besoins se sont accrus.

M. Larère. Mon contre-projet était basé
sur ce chiffre primitif, tandis qu'aujour-
d 'hui le projet a totalement changé de
face. 11 ne s 'agit plus de 200,000, mais
de 900,000 et peut-êti<e davantage. Le géné
ral en chef, notamment, réclame 300,000
combattants qui sont .dans les usines ;
il faut les lui envoyer. Mais nous ne
serons d'accord avec vous sur ce point que
quand nous aurons des hommes à mettre à
leur place. Par conséquent, notre contre-
projet ne répond plus au besoin que vous
avez très nettement indiqué et auquel je
veux répondre.

M. de Lamarzelle. Seulement il faudra

envoyer dans les usines des ouvriers qua
lifiés que nous n'avons pas.

M. Larère. D'autres chefs de service ont

augmenté leurs demandes, notamment l'ho
norable M. Claveille.

Il faut des mineurs à la mine. Un de nos

plus éminents collègues dans une campagne
merveilleuse qu'il fait actuellement, prétend
que l'on pourrait supprimer très facilement
la crise du charbon, si l'on voulait renvoyer
de suite à lamine 25,000 mineurs mobilisés.

C'est une question gui mériterait l'exa-»
men du Gouvernement, et je n'ai pas qua
lité pour y répondre.

Il faut donc beaucoup plus de monde
dans les différents services que je ne pou
vais le prévoir ; par conséquent, mon
contre-projet ne porte plus ; mais je ne puis
pas en abandonner les dispositions, parce
que, si nous avons besoin de beaucoup plus
de travailleurs, qu'il ne semblait être néces
saire, il y a quelques semaines, nous conti
nuons à avoir besoin des 150,000 ouvrier*
agricoles qui nous manquent. . . .
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M. le ministre du commerce, Très bien!

M. Larère. . . Et nous en avons un besoin
pressant.

Avec le système de votre loi, vous ne les
donnerez pas directement aux cultivateurs
qui en ont besoin, vous procéderez par
remplacement avec les hommes que la mo
bilisation civile vous permettra de lever
et vous rendrez les agriculteurs aux champs.

Il n'y a qu'un malheur, c'est que la loi ne
le dit pas, et c'est précisément ce que je de
mande qu'elle dise. Je demande qu'il soit
prévu qu'en échange des hommes que vous
allez permettre au Gouvernement de lever,
il sera rendu à la terre un nombre corres
pondant de cultivateurs. (Très bien! très
bien !)

J'entends bien que le Gouvernement
pourra le faire ; mais pourquoi lui laisser ce
soin ? Certes, je ne doute pas de ses bonnes
intentions, mais enfin un passé déjà long
nous montre que tous les gouvernements
qui se sont succédé, s'ils reçoivent très faci
lement des hommes, les rendent moins aisé
ment.

Je vous demande d'inscrire dans ce pro
jet de loi que, dès que la loi sera appliquée,
M. le ministre de la guerre devra renvoyer
aux champs une certaine catégorie de tra
vailleurs.

Je ne tiens pas à mon texte; choisissez
la catégorie de cultivateurs que vous vou
drez.

Un député qui a fait et fait encore partie
des conseils du Gouvernement avait pro
posé le renvoi à la terre des agriculteurs
des plus vieilles classes. J'accepterais volon
tiers cette proposition.

Je crois qu'il vaudrait tout autant ne
prendre que dans le service auxiliaire, mais,
ce qui est indispensable, c'est de prévoir
dans la loi que, dès sa promulgation, cer
taines catégories de travailleurs seront ren
voyés aux champs.

Je sais qu'on peut compter sur la bonne
volonté dn ministre de la guerre, mais, der
rière lui, il y a toujours les bureaux, et, der
rière les bureaux, il y a une foule de rouages,
si bien qu'il est quelquefois très difficile
d'obtenir satisfaction. Avec un texte précis,
nous obtiendrons facilement ce que nous
voulons.

Il y a peut-être un moyen d'aboutir tout
de suite, car le besoin est urgent. Puisqu'on
va demander la disjonction de certains arti
cles, on pourrait peut-être ajouter au pro
jet de loi une nouvelle disposition, non pas
en faveur des agriculteurs, mais en faveur
de la terre qui a besoin de travailleurs.

Je me permets de soumettre cette sugges
tion à la commission de l'armée. Si elle ne

croit pas devoir la suivre, je reprendrai
tout au moins à titre d'article additionnel

les dispositions que j'avais déposées comme
contre-projet. Sous le bénéfice de cette ré
serve, je retire mon contre-projet, qui, évi
demment, ne peut plus en ce moment avoir
de portée. (Approbation.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. Paul Painlevé, ministre de la guerre.
Je voudrais cependant dire quelques mots
après la proposition qu'ont déposée M. La
rère et M. de Lamarzelle, bien que cette
proposition soit retirée.

Je veux tout d'abord rendre hommage à
la pensée qui a inspiré ce contre-projet,
comme je tiens à reconnaître la haute va
leur du projet de mobilisation civile, si élo
quemment défendu par M. Henry Bérenger.

Malgré les difficultés de la tâche, M. Bé
renger a réussi à établir un projet dont le
texte pourra, sans doute, en quelques en
droits être retouché, mais qui a le rare mé
rite d'avoir nettement posé la question et
d'avoir orienté les discussions du Sénat

vers de prochaines solutions qui seront,
j'en suis convaincu, claires et pratiques.

L'honorable M. Larère le manifeste avec un
scepticisme qui ne me cause ni surprise ni
amertume, au sujet de la volonté dont peut
faire preuve un ministre de la guerre, quand
il s'agit notamment du renvoi d'hommes
appelés aux armées.

Peut-être pourrai-je montrer par quelques
faits que ce acepticisme est mal fondé, car,
si je me réfère à l'article 2, je puis dire
qu'actuellement il y a ordre formel de ren
voyer à la terre les auxiliaires récupérés qui
ont appartenu à des professions agricoles.
- M. Larère. Je vous remercie.

M. le ministre. D'autre part, bien qu'on
ait toujours mauvaise grâce à parler des
mesures qui ne sont pas encore exécutées
— car on peut toujours dire qu'il y a loin
des promesses à leur réalisation — je crois
pouvoir affirmer pourtant au Sénat qu'en
pleine union avec le général en chef, nous
sommes en train de réaliser un projet d'in
dustrialisation de tous les travaux à l'arrière
du front dans une zone d'au moins 12 ki

lomètres. " f
M. le rapporteur. Très bien !

M. le ministre. Nous avons ainsi, non pas
l'espoir, mais la certitude de rendre à la
vie économique un nombre considérable
île mobilisés des vieilles classes, tant du
service armé que des services auxiliaires.

Ce résultat, soyez-en sûrs, n'aura pas pour
conséquence d'affaiblir en quoi que ce soit
l'armée — car, sous aucun préfexte, nous
ne laisserons fléchir nos forces militaires.

(Applaudissements.) Nous les fortifierons
plutôt en accroissant la force économique
du pays, en lui permettant, par conséquent,
de durer jusqu'à la victoire. (Très bien! très
bien !)

M. Hervey. Vous êtes dans la bonne
voie.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Sur le fond du contre-
projet de nos honorables collègues MM. de
Lamarzelle et Larère, la commission est
tout à fait d'accord avec ses auteurs.

Il est certain que le retour à la terre des
agriculteurs qualifiés est une nécessité na
tionale au premier chef, et, dans les deux
Assemblées, les hommes de tous les partis
se sont unis pour voir ce retour à la terre
s'effectuer dans la mesure où les obliga
tions militaires le permettaient. Par consé
quent, sur le fond, la commission d'organi
sation économique ne pourrait que s'asso
cier à la demande formulée dans le contre-

projet de nos deux honorables collègues.
Pour la forme, il appartenait à la com

mission de l'armée d'examiner ce contre-pro
jet, et, d'autre part, au ministre de la guerre
de faire les déclarations qu'il vient de faire.
Le contre-projet, d'ailleurs, a été retiré pour
les raisons excellentes indiquées par notre
éminent collègue M. Larère. Il est bien évi
dent que la guerre, en se développant,
crée chaque jour des difficultés nouvelles
en même temps que des devoirs nouveaux
et que les problèmes changent avec la
guerre. Ce ne sont pas les esprits qui chan
gent, ce sont les événements ; et les esprits
doivent s'adapter aux événements s'ils sont
vraiment patriotes. (Très bien!)

. Or, les besoins de main-d'œuvre ont con
sidérablement augmenté avec l'extension de
la guerre. Le grand mérite du projet de loi
déposé par le Gouvernement et que la com
mission du Sénat a fait sien, a été de
poser devant l'opinion nationale, devant
les chefs de l'armée et du Gouvernement,
le problème national de la main-d'œuvre,

qui peut-être n'avait pas été exa^uie assez
tôt dans cette guerre. Il aurait fallu ne
pas laisser à l'initiative parlementaire le
soin d'intervenir vers la fin de la deuxième
année de la guerre. Le Gouvernement au
rait dû agir dès la première année.

M. le ministre de la guerre vient de nous
faire des déclarations singulièrement im
portantes et intéressantes. Nous savons que,
dans sa bouche, les promesses ie sont pas
seulement des paroles, elles sont déjà des
actes. Il nous en a donné l'exemple sou
vent dans cette guerre. (Très bien ! très
bien !)

Or, vous nous parlez, monsieur le minis
tre, d'un projet du grand quartier général,
établi en conformité avec votre grand état-
major, et qui ne tend à rien moins qu'à
transformer complètement la question de
la main-d'œuvre dans ce pays. C'est l'indus
trialisation de l'arrière des armées, que la
commission sénatoriale de l'armée a de

mandée depuis plus de deux années, ainsi
qu'il sera établi plus tard, dans les rap
ports secrets qu'elle a remis au Gouverne
ment. Votre promesse, qui est déjà presque
un acte, va demain modifier la position du
problème que nous nous efforcions, nous,
législateurs, de réaliser.

Vous allez confier à l'initiative indus
trielle, en accord avec l'autorité militaire, le
soin d'organiser le front, de façon que l'of
fensive puisse se développer avec la puis
sance et la sécurité suffisantes. C'est une

très forte conception. Nous sommes heureux,
au Sénat, d'en avoir eu la première annonce
aujourd'hui, à propos de cette loi. (Vive ap
probation.)

Il est évident que, dans ces conditions, le
projet de nos collègues se trouve résorbé
dans un ensemble de dispositions qui con
sisteront à restituer la main-d'œuvre quali
fiée aux véritables besoins du pays.

La commission ne peut donc que s'asso
cier aux paroles de M. Larère et à celles de
M. le ministre. (Très bien! très bien! et ap
plaudissements.)

M. le président. Le contre-projet étant
retiré,' ici se place une motion préjudicielle
de M. de Lamarzelle et de M. Larère qui
demandent la disjonction des articles 1 à 5.

La parole est à M. de Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je demande
la disjonction de l'article 1" ainsi que des
quatre articles qui le suivent et qui concer
nent des mesures relatives à la réquisition
des choses. Toutefois, je reconnais que l'ar
ticle 2, au sujet duquel je vais m'expliquer,
comporte une mesure qui sera, je le crois,
approuvée par l'unanimité du Sénat, à pro
pos de cet article.

En ce qui concerne la réquisition des
choses, j'ai montré, le 23 mai dernier, l'im
mense danger que cette mesure ferait
courir au pays en provoquant l'annulation
de tous les contrats passés par les établis
sements, ainsi que la prise de possession,
par l'État de ces établissements, en vue de
leur exploitation, dit l'article 2, par ses pro
pres moyens.

Dans son premier discours de mardi der
nier, M. le ministre, avec beaucoup de clarté,
nous a expliqué les avantages qu'il avait
déjà retirés de l'accord intervenu avec cer
tains établissements, sans user du droit de
réquisition; ce n'était pas un argument
en faveur de la réquisition des établisse
ments. Il a ensuite examiné l'article 2,
disposition nouvelle qui n'a aucun rapport
je le répète, avec la mobilisation civile
puisqu'elle concerne la déclaration des
stocks existants, dans mon second discours,
j'ai été obligé de faire observer à M. le
ministre qu'il n'avait en rien répondu à
nos objections relatives à la réquisition
des établissements ; en rien, c'est trop dire,
car il a présenté une première observa
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tion — je dois le lui dire très doucement —
qui m'a été très pénible : il m'a accusé de
sacrifier ici les petits aux grands.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. Rien
de tel n'est entré dans ma pensée, croyez-le
bien !

M. de Lamarzelle. Je suis très heureux
de vous l'entendre dire. Vous ne me con
naissez peut-être pas, parce que vous êtes
beaucoup plus jeune que moi. Mais voilà
plus de trente ans que je suis dans la vie
publique et — j'en prends à témoin mes
collègues — ma politique économique et
sociale. a toujours été de soutenir les droits
et les avantages des pauvres.

M. le comte de Tréveneuc. Et d'une fa-
ÇoA très désintéressée.

M. de Lamarzelle. M. le ministre a ré

pondu ensuite sur la contradiction que
j'avais essayé de faire ressortir entre la
doctrine, à cet égard, de son collègue M. Al
bert Thomas et la sienne. M. Albert Thomas

s'est élevé très nettement, en effet, contre le
droit de réquisition, à propos du projet de
deux socialistes, MM. Voilin et Mistral. Il a
montré les inconvénients de ce droit en ée

qui touche les établissements ; mais, avez-
vous ajouté, il n'en est pas moins vrai que
le projet Mistral et Voilin a été voté par la
Chambre et qu'il est arrivé au Sénat, con
tenant le droit de réquisition.

Au premier abord, j'avoue que cette ré
ponse est excellente. Mais 11 faut examiner
les déclarations formelles du Gouverne
ment devant la commission de l'armée.

Le droit de réquisition, a-t-on dit, appa
raît, dans ce projet, comme très édulcoré,
de plus, M. Albert Thomas a déclaré qu'au
fond, ce n'est qu'une menace en l'air et
qui ne sera pas mise à exécution.

Je vous propose ici, messieurs, une me
sure de conciliation que je crois, très accepta
ble. Si nous disjoignons la réquisition des
établissements, quoi de plus simple que de
réunir les deux projets concernant les ré-
réquisitions civiles et les réquisitions mili
taires ?

M. le ministre du commerce pourra
comme M. Albert Thomas, nous dire: « C'est
une menace que, pendant la guerre, je suis
forcé d'inscrire dans la loi, mais que, soyez
sans crainte, je ne réaliserai pas. »

Il serait très possible de s'entendre sur ce
point; mais je vous apporte l'entente abso
lue sur la disposition à laquelle M. le ministre
 du commerce tient le plus, sur l'artiele 2, qui
vise la déclaration des stocks. Aujourd'hui,
la commission et le Sénat tout entier y
tiennent autant que M. le ministre du com
merce. Sur le principe, tout le monde est
d'accord ici : il faut empêcher certaines
spéculations abominables qui se font actuel
lement. L'accord sera aisé non pas sur l'ar
ticle lui-même, peut-être, mais sur les dé
clarations apportées hier par M. le ministre,
dont je rappelle les propres paroles :

« Pour ma part, a-t-il dit je n'envisage la
déclaration des stocks que relativement aux
cotons, aux laines. aux cuirs, aux produits
d'alimentation et certaines matières néces
saires à la production comme le fer-blanc.
J'ai indiqué que la crise du fer-blanc était
très grave. M. de Lamarzelle sait qu'il est,
en Bretagne, des producteurs de conserves
qui sont fort inquiets. C'est absolument
Vrai. » (Adhésion.)

M. le ministre. C'est très exact.

M. de Lamarzelle. S'il s 'agissait d'insérer
dans un article de loi tes paroles de M. le mi
nistre, nous serions tout à fait d'accord,
mais ce que je crains, dans votre article sur
la déclaration, c'est une disposition d'ordre
complètement général s'appliquant à tous
les établissements. Si une disposition se

bornait à stipuler que la déclaration sera
obligatoire dans tel, tel ou tel cas. nous se
rions entièrement d'accord. Je cède sur ce

point, et pour bien des raisons; M. le mi
nistre vous a dit ici, d'ailleurs, que, si cette
obligation de la déclaration pour tous les
établissements n'était pas applicable de la
façon la plus générale, la plus compréhen
sive, il n'assumerait pas la responsabilité
de conserver le ministère.

Il me serait pénible d'avoir contribué au
départ d'un ministre si sympathique que
M. le ministre du commerce actuel et je puis
céder sur ce point. Seulement, il est une
responsabilité que je veux lui laisser, celle
des conséquences qu'un droit aussi vague,
aussi général que celui-là peut produire dans
le pays au point de vue économique.

Je cède, parce que nous sommes à un
moment ou des concessions sont néces

saires ; mais je trouve ce droit très dange
reux encore une fois, et je souhaite à M. le
ministre de ne pas être appelé à faire, sur
une matière, quelle qu'elle soit, ce qui a été
fait pour les charbons. C'est un exemple,
hélas ! que nous devons toujours avoir de
vant les yeux.

J'ajoute, après avoir formulé ce souhait,
que nous aurions un moyen pratique
d'aboutir, dès ce soir, à un vote unanime,
sans recourir à une disjonction, en déta
chant simplement de la loi, pour le voter de
suite, l'article 2, relatif aux stocks.

Cette disposition, celle à laquelle vous
tenez le plus, monsieur le ministre, vous
permettra d'empêcher toute spéculation et
son vote à l'unanimité vous donnera toute

l 'autorité nécessaire pour l'appliquer avec
énergie, le cas échéant. (Très bien! très
bien 1 à droite.)

M. le ministre du commerce. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. Messieurs, M. de Lamar
zelle me permettra tout d'abord de lui répé
ter ce -que je lui ai dit de ma place, à
savoir que, dans les paroles que j'ai pro
noncées hier, il n'a jamais pu entrer dans
mes intentions de laisser entendre qu'il
avait pu avoir la pensée de soutenir les
grands au détriments des petits.

J'étais encore bien jeune et loin de la po
litique, que je connaissais déjà le talent de
l'honorable sénateur et que je lisais ses dis
cours. J'ai appris à l'estimer du fond loin
tain de ma province ; depuis que je suis
au Parlement, cette estime n'a fait que se
confirmer et même s'accentuer, en raisen de
toute la sympathie qu'il a su m inspirer.
(Très bien !)

Messieurs, la concession que vient de
nous faire M. de Lamarzelle va l'entraîner

lui-même, je crois, à nous en faire une
autre, cest-à-dire à considérer qu'il n'est
pas possible de voter le texte accepté par
lui sans voter l'ensemble des cinq premiers
articles.

M. de Lamarzelle reconnaît qu'il est né
cessaire d'armer le Gouvernement contre

les spéculations, mais il demande une énu
mération limitative. Comment pourrions-
nous la faire? Qui sait quel sera l'événe
ment de demain ? Ne risquerions-nous, pas
de laisser  de côté des matières que la spé
culation guette et sur lesquelles elle s'exer
cerait d'autant plus qu'elles demeureraient
les seules dont l'accaparement resterait
possible.

Vous faut-il un nouvel exemple pour vous
montrer l'urgence de la loi que je demande?
A la date du 21 mai, M, le ministre de la
guerre m'écrivait ce qui suit :

« Par dépêche du 21 mai 1917, état-major
de l'armée, 2e bureau S. E. n° 13288, j'ai eu
honneur de vous signaler la constitution.

en France de stocks de graisses et huiles
pour le compte de maisons (ici le nom d'un
pays neutre). J'exprimais la crainte que ces
stocks, déjà/regrettables en eux-mêmes,
puisqu'ils avaient pour résultat la raréfac
tion du produit sur lé marché français, ne
fussent en réalité constitués que pour
compte ennemi.

« Le fait que les mêmes tentatives étaient
constatées en Italie de la part des mêmes
maisons tendait à faire croire qu'il y
avait là l'exécution d'un plan minutieuse
ment conçu. »

Ce n'est pas tout. Le ministre de la guerre
a appris que le directeur du bureau central
d'achat de graisses pour l'Allemagne était,
au mois d'avril dernier, dans une capitale
neutre, où il voulait conclure un marché
de 20 millions, comportant la constitution
de stocks considérables et probablement
l'achat d'une grande usine de margarine. Il
aurait payé comptant, mais voulait que
l'affaire fit réglée avant août.

« La concordance de ces renseignements,
ajoute mon collègue, ne peut manquer d'at
tirer votre attention, et je vous serais très
obligé de bien vouloir me faire connaître
dans quelle mesure il vous a paru possible
d'intervenir. »

Que puis-je faire, messieurs, actuelle
ment ? Rien. On constitue des stocks dont

l'ennemi doit profiter, et je suis sans
moyens pour m'y opposer !

Je vous demande de faire confiance au
Gouvernement et de lui donner une sorte de

pouvoir général dont, vous pouvez en avoir
la certitude, il n'usera qu'avec ménagement.

Voici encore un autre produit, auquel
nous n'aurions peut-être pas pensé, et qui
fait l'objet d'un stockage à surveiller de
près: c'est le lait condensé. Nous savons, de
source certaine, qu'au début de ce mois offre
était faite, pour expédition outre-mer, pour
253,000 caisses de lait condensé à environ
70 fr. la caisse de 48 boîtes de 400 grammes
sur quai Marseille. Si on considère que
chaque boîte de 400 grammes peut fournir
environ trois litres de lait, le stock ainsi
offert représente plus de 36 millions de
litres.

Le lait condensé n'est pas compris parmi
les produits énumérés dans l'article 1" de la
loi du 20 avril 1916 comme susceptibles
d'être taxés ni par suite réquisitionnés pour
l'alimentation civile.

Le Gouvernement, en dehors des besoins
militaires, est donc désarmé et si on jugeait
utile de réquisitionner ce stock, il serait,
avec le texte limitatif que propose M. de
Lamarzelle, obligé de revenir devant le Par
lement pour demander des pouvoirs.

Donnez-nous donc les armes nécessaires.
Et reconnaissez avec moi , monsieur de
Lamarzelle, que si vous nous donnez la dé
claration, vous ne pouvez pas nous refuser
le droit de réquisition.

Par la déclaration, connaissant les stocks,
nous pourrons, plus facilement éviter des
resserres de la spéculation et, ce qui est
encore plus important, les fuites vers l'en
nemi. C'est là,, le Sénat s'en rend bien
compte, un des aspects essentiels de la
question.

Mais il ne suffit pas d'empêcher une
spéculation, de profiter de la plus-value
de ses stocks, il ne suffit pas de restreindre
les approvisionnements, actuels ou futurs,
de l'ennemi : il faut rendre à la consomma
tion intérieure, et parfois sans délai, les mar
chandises accaparées : laréquisition seule le
permettra. Si vous ne la votiez pas, vous ris
queriez des immobilisations prolongées de
matières premières nécessaires à.la vie du
pays. Et pourquoi? Pour n'avoir pas voulu
aller un peu au delà d'un principe qu'en
temps ordinaire je- défendrais avec vous.

Comme sanction à la fausse déclaration,
je demande comme pénalité, en cas de mau
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vaise foi, la confiscation. C est là une arme
redoutable, mais elle est nécessaire. , -

Ai-je besoin de vous dire que la réquisi
tion des usines sera très rare? ll ïie peut
être question, monsieur . de Lamarzelle,
ni de réquisition générale, ni de mainmise
par l'État sur les industries. Nous deman
dons une arme dont nous désirons- ne pas
user. Le texte proposé porte que : « les ex
ploitants d'établissements, ... entreprises et
travaux nécessaires au ravitaillement. . .

pourront être tenus, sur réquisition di
recte de l'autorité civile, de mettre à sa dis
position toutes les ressources de leur ex
ploitation, etc. . . » Voulez-vous un exem
ple de son application? Je prendrai celui de
l'accord relatif à la fabrication de la.chaus
sure nationale. Supposons qu'un des gros
fabricants, par intérêt personnel, refuse
d'entrer dans l'accord, — cela est possible,
car tous ont intérêt à faire des. chaussures
de luxe qui s6 vendent à très -haut prix,
prix non discuté par la clientèle aisée — sup
posons, dis-je, que cet industriel veuille
consacrer toute sa fabrication à . la chaus

sure de luxe ; c'est alors que j'interviendrai
pour lui imposer d'adhérer à l'engagement
pris en commun de travailler à bénéfice ré
duit pour établir une chaussure destinée
aux classes laborieuses. - •

- Si vous me donnez le moyen d'action que
je vous réclame, il me suffira de menacer
cet industriel réfragiaire de la réquisition
- dont je serai décidé à n'user qu'à la der
nière extrémité — pour le voir prendre sa
place parmi les signataires de l'accord.

Je ne suis pas un tyran économique et ne
veux pas le devenir ; je commettrais la plus
grosse faute si, sans des motifs essentiels,
d'une importance vitale pour notre pays,
je frappais de réquisition un établissement
quelconque.
- Mais l'arme me sera utile, . elle sera
comme une épée de Damoclès qu'il me sera
possible de tenir suspendue sur la tète de
certains fabricants ou industriels. Je n'en

userai qu'à bon escient ; s'il en était autre
ment, ina responsabilité devant vous reste
rait entière.

■ Je demande donc à M. de Lamarzelle de

bien vouloir retirer sa demande de disjonc
tion et laisser le Sénat voter les cinq pre
miers articles sur lesquels l'accord semble
acquis. (Très bien! très bien !) ,

M. Cauvin. Il est regrettable que tout
cela n'ait pas été fait il y a deux ans !

: M. de Lamarzelle. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle. s

M. de Lamarzelle. Le cas cité tout à
l'heure par M. le .ministre du commerce est
un cas de réquisition de marchandises. . .

-, *

i M. le ministre. C'est vrai !
: M. de Lamarzelle. . . .et non un - cas de

réquisition d'établissement. Cette -dernière
espèce est toujours mise de côté.
■ '■ J'ai- saisi toute l'importance de l'hypo
thèse que vous avez émise tout à l'heure.
Mais est-ce une raison pour.vous donner'
un droit si exorbitant? . -, : .>,,.. -

J'entends bien que vous - me dites :
«. Vous me donnez, par la loi,,un pouvoir
exorbitant, mais je n'en abuserai pas. »
C'est là un argument que je ne 'puis ad
mettre. Les ministres changent'.st souvent
en France que ce qu'un ministre, promet
de ne pas faire, son successeur peut le
faire. ■", „r *• • = ■•''.
': N'y a-t-il donc pas d'autre moyen à em
ployer que celui qui consiste .à * permettre
a l'État de faire tomber, .du .jouT au len
demain, tous les contrats' en> .cours, : de
mettre la main sur toutes, les. usinas qui
fabriquent les produits nécessaires à la

consommation et à la vie économique du
pays ?

Et quand je dis « l'État », je me trompe :
ce n'est pas à l'État que vous donnez ce
pouvoir excessif, mais aux préfets. Ce sont
les préfets qui, plus puissants même que
les ministres, ont le droit exorbitant de
venir dire à tel chef d'établissement :

« Vous exploitez d'une façon insuffisante ;
vous allez vous retirer, et moi, État, je vais
exploiter par mes propres moyens ».

Qu'entendez-vous par là? Exploiter par
vos propres moyens, est-ce changer le di
recteur? Si oui, quel directeur mettrez-vous
à la place de l'ancien ? Sera-ce un fonc
tionnaire? Serace un un exploitant d'un au
tre établissement? Il nous faudrait le sa
voir.

Cette menace qui plane, suspendue par la
main des préfets, sur tous les établisse
ments du pays, va jeter partout le trouble.
Tant que vous serez là, vous tiendrez vos
préfets; vous serez,; je crois, le premier
ministre qui y réussira ! . . .

M.,Charles Riou. Je connaisses préfets.
Ils n'obéissent au ministre que s'il y trou
vent leur intérêt.

M. de Lamarzelle. Mais pour le cas que
vous citez, n'est-il donc pas possib^de
trouver autre chose qu'une disposRon
aussi générale, qui met l'état économique
du pays tout entier entre les mains des
préfets? J'en suis désolé, mais je ne puis
céder sur ce point.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre. Je n'ai cité qu'un exemple
à M. de Lamarzelle ; je pourrais en reprendre
deux ou trois que j'ai déjà signalés.

Le cas est le même pour la Chambre de
commerce de Vienne, dont le président pré
pare la création de quelques types de draps
à bon marché et qui va, je l'espère, arriver
à un accord avec tous les fabricants des

autres centres importants de fabrication de
draps.

J'espère que, là encore, ce concours de
bonne volonté et de patriotisme portera ses
fruits. Mais qui peut» nous donner l'assu
rance qu'un accord généraL réalisé il ne se
trouvera pas un réfractaire ?

La question des fers-blancs nous préoc
cupe beaucoup actuellement. On fait du fer-
blanc pour boites de bonbons, pour denti
frices, pour capsules de bouteilles d'eaux
minérales, et, pendant ce temps, les produits
de votre Bretagne et de mon Auvergne, du
Limousin et de la Provence peuvent se
perdre faute de boîtes de conserves. (Très
bien!)

Or, je n'ai aucun moyen d'obliger tel in
dustriel à faire des boîtes de conserves au

lieu de boites de bonbons, de dentifrices
ou de cirage . - -

Pendant ce temps, le concert de plaintes
s'élève des producteurs qui ne peuvent
conserver leurs produits; et je n'ai pas de
pouvoirs suffisants pour diriger les moyens
de production vers les fabrications essen
tielles.

. La délégation prévue pour le projet des
pouvoirs de réquisition vous semble inad
missible.

Si c'est une question de rédaction qui
vous inquiète, peut-être une modification
est-elle possible? 11 n'est, en effet, pas ad
missible que les préfets puissent agir di
rectement en vertu d'une sorte de déléga
tion générale. Le ministre du commerce
pourra prendre - les préfets pour organe
d'exécution, mais j'admets que s"il est
amené à leur déléguer partie de ses pou
voirs dans le sens complet du terme, il
vaut mieux que, dans ce cas, la réquisition

soit prononcée par lui d'accord avec une
commission spéciale.de réquisition.; • . ,

Il me parait donc possible, en réservant
aux préfets leur rôle de représentants du
pouvoir central pouvant agir au nom et
pour le compte du ministre, de spécifier
dans la loi que si, dans des circonstances
déterminées, une délégation générale pour
la réquisition d'un produit déterminé pour
rait être donnée par le ministre, la déléga
tion appartiendrait à . une commission spé
ciale de réquisition présidée par le préfet.
Il me paraît, d'autre part, que, pour ne pas
leur imposer une part dans l'action directe
de réquisition, il serait possible de suppri
mer l'intervention des maires.

M. Larère. J'ai déposé un amendement
sur ce point.

M. le ministre..M. de Lamarzelle se
montre inquiet de la rédaction du 3" alinéa
de l'article i qui dit : « En cas d'insuffisance
de la production, l'autorité civile pourra
procéder à la prise de possession partielle
ou totale des établissements... »

Il suffit peut-être, pour répondre à sa
préoccupation, de changer un seul mot et
d'introduire dans -cet alinéa un pronom
possessif au lieu de l'article.

Actuellement, l'article est ainsi conçu i
« En cas de réquisition civile, l'exploi

tant pourra être lui-même requis de conti
nuer, pour le compte de l'État, la direction
de ses établissements. «

Et, plus loin :
« En cas d'insuffisance de la production,

l'autorité civile pourra, sur une nouvelle
réquisition, procéder à la prise de posses
sion partielle ou totale des établissements
et en assurer l'exploitation par ses propres
moyens.

Nous pourrions dire : « En cas d'insuffi
sance de sa production. . . ».

Si un industriel organise la production
perlée, s'il refuse de travailler, il faut qu'on
puisse lui dire : « Cédez la place, vous pour
rez surveiller, vous ne dirigerez pas. » Mais
c'est un cas extrêmement rare et qui ne se
produira sans doute pas.

Cette disposition figure déjà, d'ailleurs,
dans la loi de 1877 sur les réquisitions mili
taires. Et, au fond, c'est elle que nous
avions l'intention de reproduire, avec cer
taines modifications. .La loi de 1877 était

plus dure, nous l'avons assouplie, et M. le
rapporteur a pu dire hier qu'on l'avait édul
corée. Nous demandons le droit de mettre à

la disposition de l'État l'industriel lui-même
avec son industrie, et c'est seulement en
cas de refus ou de mauvaise volonté .évi
dente, mauvaise volonté. que, dans les cir
constances présentes, je ne puis admet tre que
comme un cas exceptionnel, que l'État exer
cerait la seconde réquisition se mettant
cette fois en lieu et place de l'Industriel.

Nous ne nous servirons de cette arme
qu'à la dernière extrémité.

M. de Lamarzelle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle. •

M. de Lamarzelle. Monsieur le ministre,
il y a un mot qui vous condamne et qui
condamne . votre texte. Vous nous dites :
« Vous pouvez être sûrs que je ne me ser
virai pas de cette arme. ». Mais la loi recon
naît un pouvoir discrétionnaire au ministre.

M. le ministre: Pour le temps de guerre!

M. de Lamarzelle. Soit, mais, même en
temps de guerre, il faut prendre des ga
ranties. Quand on met entre les mains de
l'État un pouvoir aussi exorbitant que celui
qui permet de faire tomber des contrats. .

. M. le ministre Tous les contrats ne
tombent pas,- certes. ; ., -
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M. de Lamarzelle. Vous pouvez arrêter
tous les contrats et les annuler ; vous pou
vez arrêter toutes les livraisons dans toutes
les industries intéressant la vie écono
mique.

Or, dans les cas très intéressants que vous
avez cités, vous pouvez résoudre la diffi
culté en réquisitionnant seulement les mar
chandises ; il n'est pas besoin pour cela de
réquisitionner les établissements.

M. le ministre. Nous avons actuellement
trois usines qui peuvent laminer les fers
blancs. Si, pour gagner davantage,parce que
ce produit sera plus demandé, telle usine
préfère produire des fers blancs à 19 dixiè
mes de millimètre, ce fer-blanc ne peut
guère plus servir que pour les boîtes à
bonbons, à cirage, etc. Or, nous manquons
de fer-blanc et nous devons imposer de ne
produire que pour ce qui est essentiel. Si
je laisse orienter la production vers les
objets de -seconde nécessité, elle sera totale
ment insuffisante pour la conservation des
fruits et des légumes.

M. de Lamarzelle. Je voudrais des garan
ties pour que cette menace ne fût exécutée
que dans certaines conditions.

Je retire ma demande de disjonction.

M. le président. Nous arrivons à un
amendement déposé par M.. Richard, qui
propose de rédiger ainsi cet article :

« Les dispositions de l'article 58 de la loi
du 3 juillet 1877 modifiée par la loi du
23 juillet 1911 sur les réquisitions militai
res s'appliquent à tous les établissements,
entreprises ou travaux intéressant la défense
nationale ou le ravitaillement de la popu
lation.

« En conséquence, les exploitants d" établi s-
sements, entreprises et travaux nécessaires
à la défense nationale, au ravitaillement et
aux besoins indispensables de la population
civile...»

(La suite comme à l'article.)

M. Richard. Après en avoir conféré avec
la commission et le.Gouvernement, je re
tire mon amendement. yTrès bienl)

M. le rapporteur. La commission remer-
tie M. Richard.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'article I e*.

(L'article i" est adopté.)

M. le président. Avant l'article 2,
M. Bérard propose deux articles addition
nels.

M. Alexandre Bérard. Je ne crois pas
que la commission soit, en principe, hos
tile aux amendements que j'ai déposés ;
mais elle demande que leur discussion soit
reportée après l'article 6. J'accepte ce ren
voi.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, il en est ainsi décidé.

Je donne lecture de l'article 2 :

- « Art. 2.— Pendant la durée de la guerre,
une déclaration des existants en matières et

produits nécessaires au ravitaillement et aux
besoins indispensables de la population
civile pourra être exigée de toute personne
les détenant à quelque titre que ce soit,
fût-ce à titre de location, dégage, de dépôt
ou de séquestre ; et même si les proprié
taires ou détenteurs de ces matières ne

sont pas présents, la déclaration est à la
charge des propriétaires, séquestres ou
gardiens des lieux où elles .se trouvent. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Le droit de requérir civile
ment, dans les conditions visées aux arti
cles 1 et 2 ci-dessus, appartiendra, sur la
proposition du ou des ministres intéressés,
au ministre du commerce et de l'industrie..

« Le ministre du commerce et de l'indus

trie pourra, à cet effet, déléguer ses pou
voirs aux préfets, aux maires, ou à des
commissions de réquisition présidées parles
préfets.

« Les réquisitions seront adressées par
l'autorité civile à l'exploitant ou à son re
présentant. »

MM. Larère et de Lamarzelle ont déposé,
à cet article, l'amendement suivant :

« Le droit de requérir civilement, dans les
les conditions visées à l'article 2, appartien
dra, sur la proposition du ou des ministres
intéressés, au ministre du commerce.

« Le ministre du commerce pourra à cet
effet déléguer ses pouvoirs à des commis-
sionsde réquisition présidées par les pré
fets.

« Ces commissions comprendront, outre
le préfet président :

« Deux fonctionnaires civils désignés par
le préfet ;

« Deux délégués de l'autorité militaire ;
« Le président de la chambre de commerce

du chef-lieu de département;
« Deux représentants élus chaque année

par les sociétés ou associations agricoles du
département ;

« Cinq représentants élus chaque année
par les exploitants des établissements, en-
trerises et travaux du département, aux
quels s'applique la présente loi.

« Les- réquisitions seront adressées par
l 'autorité civile à l'exploitant ou à son repré
sentant. »

La parole est à M. Larère.

M. Larère. Le Sénat comprend que j'ai
un amendement à apporter à mon amende
ment.

L'ancien texte de la commission disait

que le droit de requérir pouvait être con
féré à M. le ministre de l'intérieur.

C'était à tort, selon moi. Par une substi
tution...

M. le rapporteur. C'est une concession
que nous vous avons faite.

M* Larère. .. .que j'ai trouvée très heu
reuse, on a passé ce droit à M. le ministre
du commerce. Par conséquent, lorsque,
dans mon amendement, on trouve « mi
nistre de l'intérieur s», il faut lire « ministre
du commerce ».

Quant à l'amendement lui-même, je le
défendrai rapidement.

J'accepte parfaitement, ainsi que je viens
de le dire, que M. le ministre du commerce
ait le droit de requérir dans les conditions
qu'il vient de définir et avec les ménage
ments qu'il nous a promis d'apporter à ce
droit.

M. de Lamarzelle. Nous prenons acte de
cette promesse.

M. Larère. Mais à qui déléguera-t-il ses
pouvoirs ? aux maires? aux préfets ? à des
commissions présidées par ceux-ci ?

Je vous avoue que je ne comprends pas
très bien qu'on puisse songer à déléguer ce
pouvoir considérable de réquisition àMM.les
préfets. Qu'on le veuille ou non, ils seront
toujours suspects de quelque partialité,
peut-être à tort.

M. le rapporteur. Nous avons d'anciens
préfets parmi nous qui ont très bien rempli
leurs fonctions. (Très bien!)

M. Larère. Je dis qu'ils seront suspects
de partialité.

M. Touron. Et d'incompétence.

M. Larère. Je ne dis pas qu'ils méritent
cette suspicion, mais vous n'empêcherez
pas qu'un préfet sera suspect dans beau
coup de cas à certaines gens dans son dé
partement. Or, en ce  moment-ci il ne faut
pas que l'autorité qui réquisitionne puisse
être soupçonnée en quoi que ce soit. .. -

M. André Lebert. Il ne faut pas qu'elle
le soit jamais !

M. Larère. M. le ministre, sûrement, pen
dant la guerre, sera au-dessus de tout soup
çon ; mais, lorsque vous descendez l'échelle
administrative, et que vous arrivez au fonc
tionnaire qui est plus près du public, qui a
été mêlé, il n'y a pas encore bien longtemps,
aux luttes électorales du pays, en soute
nant les uns et en combattant les autres, il
ne faut pas que sa décision, puisse être dis
cutée.

D'un autre côté, je n'accorde pas absolu
ment toute compétence à M. le préfet. Quelle
que soit son impartialité, est-il véritable
ment compétent pour trancher ces ques
tions de réquisition?

Son intervention se comprenait lorsque
le ministre de l'intérieur devait agir ; mais
il n'en est plus de même iflfcintenant que
celui-ci est remplacé par le' ministre du
commerce.

Quant aux maires, c'est  un bien vilain ca
deau que vous voulez leur faire ! Voyez dans
quelle situation ils se trouveront lorsqu'ils
devront faire des réquisitions dans leur
commune.

M. le ministre. J'ai estimé qu'il y avait
lieu de supprimer ici l 'intervention des
maires.

M. Larère. Us devrSfct avoir quelqu'un a
leur tête pour commander. Dans ce cas, re
courons au préfet, mais en l'entourant de
compétences, car il ne peut, tout seul, tran
cher toutes les questions.

Une commission représentera les compé
tences nécessaires, car ce ne sera certaine
ment pas le secrétaire général, ni même le
concierge de la préfecture. (Rires.)

M. André Lebert. 11 y a déjà une com
mission départementale d'évaluation.

M. Larère. Cette commission pourrait
être "ainsi composée : le préfet, prési
dent ; deux fonctionnaires civils désignés
par le préfet pour représenter l'élément
civil ; deux délégués de l'autorité militaire.
Il est nécessaire que l 'autorité militaire soit
représentée, car, dans l 'occurrence, il faut
éviter qu'il y ait conflit dans les réquisitions
entre elle et l'autorité civile.

Si celle-ci possède le droit de réquisition
ner des établissements industriels et des

commerces, l'autorité militaire conserve un
droit analogue sur les mêmes établisse--
ments.

M. le rapporteur. Dans les limites où
l'armée en a besoin.

M. Larère. C 'est entendu.

Pourraient encore faire partie de la com
mission :

Le président de la chambre de com
merce du chef-lieu du département, — il
connaît les questions commerciales de la
région — ; deux représentants élus chaque
année par les sociétés ou associations agri
coles du département ; cinq représentants
élus chaque année par les exploitants des
établissements, entreprises et travaux du
département, auxquels s'applique la pré
sente loi.

Je ne tiens pas à mon texte, mais je dé
sire que le préfet soit entouré de compé
tences et qu'il ne soit pas seul. (Très bienl
très bien! à droite.)

M. André Lebert. Une commission

existe déjà, qui est composée de compé
tences, et dont le rôle est de fixer, le prix
des denrées et matières réquisitionnées.

M. Larère. Elle semble tout indiquée
pour être auprès du préfet l'instrument de
ces réquisitions. Ce que je voudrais, en tous
cas, c'est que le ministre n'ait pas le droit
de déléguer ses pouvoirs au préfet seul,
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parce que j'ai grand peur que, dans cer
tains cas, on ne suspecte l'impartialité du
préfet et que, d'autre part. le préfet ne soit
pas toujours assez compétent.

 M. Charles Riou. La commission don

nera-t-elle un avisseulement?
M. Larère. C'est la commission qui pro

nonce et le préfet qui fait exécuter.
M. le ministre du commerça. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre. Nous pouvons nous mettre
tout à fait d'accord en supprimant simple
ment les mots « aux préfets, aux maires »,
et en écrivant : « Le ministre du commerce

pourra à cet effet déléguer ses pouvoirs à
des commissions de réquisition présidées
par les préfets. »

M. Larère. Nous sommes d'accord. - -

M. le ministre. Mais- je déclare que je
ne déléguerai jamais mes pouvoirs, ou bien
il faudrait alors que des événements se
produisent que je n'envisage pas.

Cet article est, en somme, le pendant de
celui de la loi de 1877, qui vise les réquisi
tions militaires générales des foins ou du
bétail, par exemple, sur tout le terri
toire.

Je déclare qu'étant donné le but restreint
que nous poursuivons, s'agissant de quel
ques produits, de quelques établissements
connus, je ne déléguerai mes pouvoirs que
si des événements nouveaux que je ne pré
vois pas m'y conduisent.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion d'organisation économique ne voit au
cun inconvénient aux modifications que
propose M. le ministre du commerce et de
l'industrie. Il s'agit pour lui de ne pas délé
guer son droit de réquisition au préfet qui,
dans chaque département, n'est pas seule
ment le représentant du ministre de l'inté
rieur, mais le représentant de tous les
ministres. C'est l'affaire du Gouvernement :
la commission n'y fait pas opposition.

Pour les maires, nous ne faisons pas non
plus d'objection. Nous sommes animés du
même désir de conciliation quenotre collè
gue M. Larère. Je me permets simplement de
rappeler au Sénat que les maires n'ont pas
toujours réclamé d'être privés du droit de
réquisition et que le maire de Melun, M. le
député Delaroue a déposé à la Chambre, dès
1915, une proposition de loi portant établis
sement des réquisitions civiles ; il est le
premier — je tiens à lui rendre cet hom
mage — qui ait déposé une proposition de
loi ayant cet objet.

Son principal argument était que les
maires ont bien un droit de subdélégation
de réquisition civile par la volonté de l'au
torité militaire, mais que ce droit peut
toujours leur être retiré par l'autorité mi
litaire qui reste maîtresse absolue de la
réquisition de la loi de 1877 et M. Dela-
roue, demandait que, dans notre démocratie,
les maires fussent investis d'un droit per
sonnel de réquisition civile.

C'est dans cet esprit que nous avions
arrêté notre texte, nous l'avons déjà dit
dans notre rapport; la commission avait
voulu éventuellement associer les maires
aux pouvoirs des préfets en matière
de réquisition, car la loi de réquisition
n'est pas le croquemitaine que l'on nous
décrit à chaque instant, elle n'est qu'un
moyen virtuel que l'on donne à l'Etatet dont
— M. de Lamarzelle a eu soin de nous le
faire remarquer — le ministre le plus socia
liste, le plus collectiviste même, l'honora

ble M. Albert Thomas, investi du droit for
midable résultant de la loi de 1877, n'avait
presque jamais usé. (Sourires.)

M. de Lamarzelle. Il a déclaré qu'il n'en
userait jamais.

M. le rapporteur. D'autres ministres
iront encore plus loin dans ce sens que
M. Albert Thomas.

Nous avions prévu la délégation aux mai
res : après les explications de M. le minis
tre du commerce et de l'industrie que gui
dent avant tout des raisons de salut public,
nous acceptons la nouvelle rédaction qu'il
propose lui-même.

M le président. La commission, d'ac
cord avec M. le ministre, propose de modi
fier la rédaction du 2e alinéa de la façon
suivante :

« Le ministre du commerce et de l'indus

trie pourra, à cet effet, déléguer ses pou
voirs à des commissions de réquisition
présidées par les préfets.»

Je suis, en outre, saisi d'un amendement
de MM. Touron et Hervey ainsi conçu :

« Pour l'exécution des réquisitions, le
ministre du commerce et de l'industrie

pourra déléguer ses pouvoirs à des com
missions présidées par les préfets. »

La parole est à M. Touron.

M. Touron. Messieurs, nous sommes sur
le point de nous mettre d'accord ; pendant
que discutaient les auteurs du précédent
amendement, la commission et le Gouver
nement, mon ami M. Hervey et moi nous
en rédigions un autre sur lequel, sans qu'il
fût connu, l'entente s'est établie. Néan
moins il est un point qu'il ne serait pas inu
tile de préciser.

• Ce qui m'avait choqué dans la rédaction
première de la commission et du Gouver
nement, c'est que le ministre paraissait dé
léguer ses pouvoirs aux commissions pour
user à leur gré des réquisitions. Je n'aurais
rien dit si le ministre leur avait délégué
ses pouvoirs pour réquisitionner tels ou
tels établissements. . .

M. le ministre. Ce n'est que cela.

M. Touron. ...mais il m'était apparu
qu'il leur confiait aussi le soin de choisir
les établissements à réquisitionner.

Les explications que M. le ministre vient
de donner vont au-devant de nos préoccu
pations que nous traduisions par les mots :
« pour l'exécution ».

Après l'échange d'idées qui vient d'avoir
lieu, nous sommes d'accord au fond et je
demande à la commission et au Gouver
nement d'accepter l'addition de ces deux
mots : « pour l'exécution ». Il sera ainsi
bien stipulé que l'on ne donne pas aux com
missions le droit d'user d'une initiative

quelconque, mais qu'on donne à ces com
missions, présidées par lès préfets, le droit
de prendre des mesures en vue de la
réquisition de telle ou telle industrie. Le
Gouvernement déclenchera la réquisition ;
les commissions ne feront que l'exécuter.

M. le président. La nouvelle rédaction
proposée par la commission donne-t-elle
satisfaction à M. Touron ?

M. Touron. Monsieur le président, cela
dépend de l'interprétation des mots « à cet
effet. ^> J'estime que les mots « pour l'exé
cution des réquisitions », en précisant
mieux le but que nous nous proposons tra
duisent aussi mieux la pensée de la com
mission et du Gouvernement.

M. le président. M. Larère maintient-il
son amendement ?

M. Larère. Non, monsieur le président.
M. le ministre du commerce. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M, le mi
nistre du commerce.

- M. le ministre. J'avais cru me faire
mieux comprendre tout à l'heure.

Lorsqu'il s'agira de l'exécution directe»
des réquisitions, je n'ai pas besoin d'ins
crire dans la loi que je ferai faire par les .
préfets les opérations que j'aurai décidées.
Je ne peux aller exercer moi-même l'acte
de la réquisition; c'est le préfet, mandataire
normal du pouvoir central, qui exécutera
la décision prise.

Il pourrait se produire cependant tel cas
où la délégation générale, pour un produit
déterminé, offrirait des commodités. Mais,
étant donné l'objet de la loi que nous
discutons, je considère que ce sera excep
tionnel.

M. Touron. Les déclarations de M. le
ministre, prouvent que nous sommes d'ac
cord et il n'y a aucun intérêt à maintenir
notre amendement, mais il est entendu que
les mots « à cet effet » sont supprimés.

M. Richard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ri
chard.

M. Richard. Avant de passer au vote, je
tiens à protester contre les suspicions dont
les maires ont paru être l'objet... (Mves
protestations.)

Je suis heureux d'avoir provoqué cette
protestation peut-être nécessaire. Nous dis
cutons un texte qui a paru un peu obscur et
les explications données à ce propos se sont
ressenties du caractère même du texte en
discussion.

Les maires sont les intermédiaires très
utiles de l'autorité militaire pour l'exécution
des réquisitions qui, depuis le commence
ment de cette guerre, assurent le ravitaille
ment de notre armée. (Très bien! très bien!)
Ce n'est pas une tâche très agréable pour
eux, c'est une tâche souvent ingrate, que
de répartir les réquisitions imposées par les
besoins de notre armée entre les habitants
d'une commune.

Les maires n'ont jamais manqué à leur
devoir. Ils l'ont toujours exécuté. On ne
veut pas, précisément en raison des devoirs
multiples qui leur incombent, leur en im
poser un nouveau. Si ce n'est que cela
qu'on a voulu dire, j'ai pleine satisfaction.

M. le ministre. Personne ne peut se
méprendre sur le sentiment unanime du
Sénat et du Gouvernement, sur le rôle
éminent qu'ont joué les maires pendant
la guerre. Mais c'est un présent dange
reux et dont ils ne se soucient guère que
de leur donner l'obligation, par délégation
générale du ministre, de réquisitionner tels
produits ou telle industrie. C'est une mis
sion qui convient mieux au pouvoir cen
tral, responsable de la direction économi
que générale du pays.

M. Larère. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. La
rère.

M. Larère. Il faut que je me sois bien
mal exprimé pour qu'on m'ait si mal
compris.

J'ai dit que le texte, tel qu'il est proposé,
offrait aux maires un très vilain cadeau.
Voilà tout. Les maires, surchargés de be
sognes très ennuyeuses, très dures à rem
plir et aussi quelquefois très impopulaires,
les ont acceptées de grand cœur et ont fait
leur devoir avec un dévouement auquel
nous ne rendrons jamais assez hommage.
(Applaudissements.)

Lorsque j'ai vu qu'on voulait leur impo
ser une nouvelle obligation aussi impopu- "
laire que les précédentes j'ai trouvé que
c'était excessif et j'ai demandé ou'on les
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déchargeât de ce fardeau. Rien de plus, rien
de moins. (Très bien! très bien S à droite.)

M. Richard. Je suis heureux de ces expli
cations et de l'hommage unanime rendu
aux maires.

, M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. . .

Je mets aux voix l'article 3 ainsi modifié
et dont je donne une nouvelle lecture :

« Art. 3. — Le droit de requérir civile
ment, dans les conditions visées aux ar
ticles 1 et 2 ci-dessus, appartiendra, sur la
proposition du ou des ministres intéressés,
au ministre du commerce et de l'industrie.

« Le ministre du commerce et de l'indus
trie pourra déléguer ses pouvoirs à des
commissions de réquisition présidées par
les préfets.

« Les réquisitions seront adressées par
l'autorité civile à l'exploitant ou à son re
présentant. »

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — En cas de ré
quisition civile, l'exploitant pourra être lui-
même requis de continuer, pour le compte
de l'État, la direction de ses établissements.

« Aussi longtemps que durera la réquisi
tion prévue aux articles 1, 2 et 3 de la pré
sente loi, aucun exploitant ne pourra, sans

. y être autorisé, faire à des tiers des livrai
sons de matières, produits et objets de la
nature de ceux qui ont été réquisitionnés.

« En cas d'insuffisance de la production,
Fautorité civile pourra, sur une nouvelle
réquisition, procéder à la prise de posses
sion partielle ou totale des établissements
et en assurer l'exploitation par ses propres
moyens.

« Dans ce cas, et avant toute prise de
possession, il sera procédé immédiatement,
en présence de l'exploitant, ou lui dûment
appelé, et d'un expert désigné par le tri
bunal de commerce, si l'exploitant le de
mande, à l'inventaire descriptif du maté
riel, des approvisionnements et des stocks
de rétablissement. Les observations de l'ex
ploitant et de l'expert seront consignées au
procès-verbal. Pendant la durée de l'exploi
tation par l'autorité civile, l'exploitant sera
autorisé à suivre les opérations sans qu'il
puisse toutefois entraver l'exploitation.

« Les indemnités auxquelles donneront
lieu les réquisitions d'exploitations ou la
prise de possession d'établissement, pré
vues au présent article, seront évaluées.
pour chaque catégorie d'établissement, par
une commission d'évaluation composée
d'un représentant du ministère du com
merce et de l'industrie, d'un représentant
du ministère intéressé, d'un représentant
du ministère de l'intérieur, d'un exploitant
désigné dans la même industrie, d'un né
gociant ou courtier en produits similairss et
d'un membre de chambre de commerce.

«'Le ministre du commerce et de l'in
dustrie nomme les membres, et détermine'

le ressort et le siège de chaque commission.
« Si l'intéressé n'accepte pas l'indemnité

fixée par l'autorité civile, il sera statué par
la juridiction de droit commun.

« En cas de réquisition partielle, il devra
être tenu compte du préjudice causé à l'ex
ploitant par répercussion sur les parties de
l'exploitation non réquisitionnées.

« En cas d'inexécution, par mauvais vou
loir, des ordres de réquisition qui leur au
ront été adressés, les exploitants seront
passibles d'une amende qui pourra s'élever
au double de la prestation requise. Dans le
cas de contravention au deuxième alinéa du

présent article, la peine encourue sera celle
de la confiscation des matières, produits et
objets indûment livrés à des tiers, et d'une
amende égale au double de leur valeur
commerciale.

« Un règlement d'administration publique

déterminera le mode d'exercice des réqui
sitions directes prévues au présent article,
ainsi que leurs conditions d'exécution et le
mode de payement des indemnités aux
quelles elles donneront droit. »

Il y avait sur cet article deux amende
ments ; le premier, de M. Richard, il demande
à supprimer les paragraphes 1, 2, 3, 4 et 9
de cet article.

La parole est à M- Richard.
M. Richard. Cet. amendement était la

conséquence de celui que j'ai retiré sur l'ar
ticle I e'', je ne le maintiens pas. (Très bien!
très bien !)

M. le président. L'amendement étant
retiré, je donne lecture du second amende
ment, signé par MM. de Lamarzelle et La
rère et tendant à remplacer dans le premier
alinéa les mots :

« pour le compte de l'État. ... »
Par ceux-ci :

« pour son propre compte. »
M. de Lamarzelle. L'amendement est

retiré !

M. le président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation sur le 1 er alinéa de l'article 4, je
vais le mettre aux voix.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre. Nous avons inscrit, à l'ar
ticle 4, la disposition suivante :

« Si l'intéressé n'accepte pas l'indemnité
fixée par l'autorité civile, il sera statué par
la juridiction de droit commun ».

Pour préciser, on pourrait ajouter le mot
juridiction civile.

M. le rapporteur veut bien accepter l'in
troduction de ce mot.

M. le rapporteur. La commission y voit
d'autant moins d'inconvénient qu'elle a de
mandé à civiliser la réquisition.

M. le président. La parole est à M. Larère.

M. Larère. Je crois, messieurs, que nous
avons satisfaction, parce que le nouveau
texte prévoit dans son article 16 que toutes
les décisions seront susceptibles d'un appel
devant une commission que l'article 16 dé
finit.

L'amendement est retiré ; mais il est bien
entendu, monsieur le ministre, que ces
dispositions seront susceptibles d'appel.

(M. le ministre fait un signe d'assenliment.)
M. le président. L'amendement de MM. de

Lamarzelle et Larère ajoute après le
deuxième alinéa: « Toutefois, il pourra être
donné suite aux marchés conclus: antérieu

rement à ladite réquisition. »

La parole est à M. de Lamarzelle,

M. de Lamarzelle. Je ne veux pas insis
ter sur cet amendement. J'ai longuement
fait apparaître, dans les deux discours que
j'ai prononcés ici, le danger énorme de faire
tomber les contrats antérieurement conclus,
je voudrais que ces contrats fussent res
pectés. Je sais qu'il y a là une difficulté.

M. le ministre. Très grande.

M. de Lamarzelle. On pourrait passer
des contrats et les antidater. Seulement

nous pourrions résoudre cette difficulté en
disant que, dans un délai donné, seuls les
contrats enregistrés, ayant date certaine
seront respectés.

M. Larère. La fraude ne se présume pas.

M. de Lamarzelle. C'est là une disposi
tion dont vous ne méconnaissez pas la gra
vité. C'est dire expressément que, d'abord,
tous les contrats sont renversés, et qu'en
suite, tous les contrats futurs sont mena

cés. Je sais très bien votre objection, mon
sieur le rapporteur.

M. le rapporteur. Je n'ai pas encore
parlé : je suis heureux de cette télépathie !
(Sourires.)

M.. de Lamarzelle. Vfus- dites. : « C'est
un droit dont le ministre n'usera point. » Je
le veux bien, mais c'est un droit terrible
entre-les mains de l'État.. Il faut que ce
droit exorbitant qu'on vous donne soit en
touré de garanties. Ici, il n'y ena pas. Les
contrats antérieurs pourraient être res
pectés en les entourant de garanties.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministm Je voudrais pouvoir de
mander à M. de Lamarzelle de feuilleter

avec moi le dossier que voici et qui est
relatif à la question des corps gras.

Il verrait le nombre de transactions dès

maintenant connues, les échanges de filiè
res que je veux proscrire. Il verrait que
les contrats qu'il désire voir maintenir pro
fiteraient parfois à. des neutres qui, peut-
être, ne sont pas sans relations avec l'en-
nenii..

Il y a une série de contrats que dès
maintenant nous connaissons et que nous
ne pourrons pas exempter de la réquisition
éventuelle.

Comment discriminer, d'ailleurs, entre les
contrats intérieurs et ceux faits pour les
besoins de la cause i

Nous avons un exemple. Nous avons, l'an
dernier, obtenu le vote d'une loi permettant
au Gouvernement de suspendre certaines
importations. A la commission des douanes,
j'ai accepté une disposition aux termes de
laquelle tous les» contrats antérieurs à la*
loi seraient respectés.

Nous- avons alors été ensevelis sous les
contrats d'alcool et d'automobiles. Certains

pourraient être frappés, au premier examen,
de suspicion légitime.

Nous avons dû bientôt, d'accord, d'ailleurs,
avec l'auteur de l'amendement qui avait vu
lui-même un danger à son application, rap
porter les décrets qui avaient consacré cette
exception.

Il ne faut pas qu'il y ait une exception
dans une loi comme celle que nous allons
voter.

C'est une loi de guerre; elle froissera des
intérêts qui seront indemnisés, les tribu
naux apprécieront les cas dans lesquels il
pourra y avoir lieu à indemnité pour annu
lation de contrat.

M. de Lamarzelle. Alors ée sont tous les
contrats relatifs aux matières- absolument

indispensables à la vie du. pays, qui tombe
raient?" Ce sont tous ces contrats qui seront
à la disposition arbitraire de l'autorité ad
ministrative ? Est-ce cela? Je voudrais

avoir des précisions.

M. la rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, M. le minis
tre du commerce et de1 l'industrie a donné

les raisons de fond qui exigent que nous ne
votions pas l'amendement déposé par M. de
Lamarzelle. Mais que M. de Lamarzelle me
permette de lui dire que la loi de réquisi
tion n'est pas, je le répète, une loi de cro
quemitaine. (Sourires.) On semble croire
qu'elle doive écraser, en quelque sorte, tous
les commerçants et industriels et tous ceux
qui peuvent être soumis à la réquisition.

Tous ceux qui ont étudié — je regrette
que notre éminent collègue M. Boivin-
Champeaux ne soit pas présent, parce que
je suis convaincu qu il serait de l avis que
je vais exprimer — tous ceux qui ont étu
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dié le mécanisme de lai réquisition savent
que ce n'est pas une loi arbitraire, C'est, au
contraire^ une loi qui a été préparée par
M. de Freycinet après la guerre de 1870
parce qu'elle était nécessaire pour la réor
ganisation de la France» Elle a été minu
tieusement étudiée dans les Assemblées par
des juristes éminents, par M. Sauzet,, par
M. Miliès-Lacroix, par M . le baron de Cour
cel, et elle a donné les garanties les plus
complètes. (Dénégations sur divers bancs.)

Je sais bien que certain» estimeront que
les garanties ne seront pas assez complètes.
Je veux simplement que la loi de réquisition
— qui n'est d'ailleurs presque jamais ap
pliquée — donne lieu à des procédures
amiables que vous connaissez..

Les garanties: — bien qu'élises ne- soient
pas des plus complètes!, la perfection n'étant
pas de ce monde — sont très nombreuses,
mais on ne peut pas dire qu'elles soient
juridiques.

Dans ces conditions, étant données les
raisons de fond fournies par M. le ministre
du commerce et de l'industrie qui montrent
le très grave danger qu'il y a à. donner la pos
sibilité de passer des eontrat^à la veille de
la promulgation de la loi et de donner ainsi
lieu à toutes les fraudes et à tous les acca

parements de stocks, je crois que, dans la
forme comme dans le fond, la commission
ne peut pas accepter l'amendement. C'est
pourquoi je demande à l'honorable M. de
Lamarzelle Le vouloir bien ne pas le main
tenir.

M. André Lebert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
bert,

M. André Lebert. Messieurs, si nous
adoptions l'amendement de M. de Lamar
zelLe, nous irions, je crois, à rencontre du
but poursuivi.

Dans la pratique, qu'est-ce donc que le
maintien des contrats, que je respecte au
tant que M. de Lamarzelle ? C'est le main
tien, aux mains de l'acquéreur, et j'admets
que ce n'est pas un spéculateur. Or, il ne
me semble pas que nous puissions con
solider entre ses mains des biens que nous
voulons précisément en faire sortir, dans
l'intérêt national?

D'ailleurs, l'article 2 stipule que « Pendant
la durée de la guerre, une déclaration, des
existants en matières et produits néces
saires au ravitaillement et aux besoins in

dispensables de la population civile pourra
être exigée de toute personne les détenant
à quelque titre que ce soit, fût-ce à titre
de location,, de gage, de dépôt ou de sé
questre.._. »

Il résulte de ce texte que la loi oblige
celui qui possède, k titre de propriétaire,
le premier de tous, à remettre à la nation
les stocks et quantités dont il est proprié
taire. Or, l'investir par la consolidation d'un
contrat me parait incompatible avec l'esprit
même de la loi.

M. de Lamarzelle. Je l'admets; mais
étant donnée la déclaration des existants,
vous n'auriez pas besoin de porter atteinte
à tous les contrats*'

M. André Lebert; Dès lors que vous y
portez atteinte par le jeu de la réquisition,
il serait peu logique de les consolider.

M. le ministre du commerce.. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est a M* le
ministre du commerce.

M. le ministre. Voici un cas concret.
Une industrie peut avoir commandé du

fer-blanc destin* à la fabrication de cap
sules pour boucher les bouteilles d'eau
minérale. H peut y avoir contrat

Je veux porter toute la fabrication de

Tespèce vers les boîtes de conserves. Si je
dois tenir compte du contrat, je suis, quelle
que soit la nécessité, totalement impuissant.

Comme Ta dit M. de Las Cases, la sup
pression d'un contrat est, en pareille ma
tière, une expropriation: pour cause de
guerre.

M. de Lamarzelle. Je prends acte des
déclarations de M. le ministre: qui promet
de n'user de son droit que dans une mesure
raisonnable et je retire mon, amendement.

M. le président. L'amendement, est re
tiré-.

M. Taurtrn. Je demande la parole*

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, je suis obligé de
répondre d'un mot à notre excellent collègue
M. Bérenger que la loi en discussions offre
plus de garanties au' réquisitionné que la
loi ■ de 1877, contre laquelle je m'élève et
tont INDUS aurons probablement à causer
prochainement de façon très sérieuse.

Il n 'y a pas que le ministre du commerce
qui fasse des réquisitions d'usines ; le mi
nistère de la. guerre et le service ds santé
en ont fait également.

Voici un fait : il montrera, à. M. Bérenger
combien il a tort de croire que les indus
triels ont toutes garanties avec les lois exis
tantes. Le service de santé a fait des réqui
sitions à tort et à travers ; il a réquisitionné
des hôtels,

M. le rapporteur, n les a payés fort cher
à certains hôteliers !

M. Touron. Je ne discute pas cela; mais
pour les industriels, voici un. cas qui mon
trera le traitement auquel ils sont soumis.
Les hôteliers, eux,, ont pu se défendre,
grâce à un syndicat puissant

M. le rapporteur. Ils se sont bien, dé
fendus !

M. Touron. Ils sont arrivés ainsi à ob
tenir quelque- satisfaction..

Mais je vous citerai une usine du Gers qui
occupe 260 ouvrières et qui, par suite, pou
vait fonctionner pendant la guerre. L'auto
rité l'a réquisitionnée pour en faire un
hôpital temporaire où jamais on n'a envoyé
de blessés. On a fini par y soigner quel
ques malades,, mais il. est resté dix-huit
mois inoccupé.

L'industriel a demandé à maintes reprises
qu'en lui rende l'usine; il disait quel
grand préjudice il subissait et démontrait
que l'usine pouvait fonctionner, puisqu 'elle
employait exclusivement des femmes.

L'administration du service de santé n'a

pas voulu entendre' raison. Enfin, sept lits
sur seize ont été occupés..

L'administration du service do santé a
alors probablement estimé à la longue qu'il
était inutile d'immobiliser cette usine et l'a

rendue, l y a quelques mois, sans s'en être
jamais servie.

Cet industriel a donc subi un préjudice
je ne le chiiTrerai pas, n'ayant pas apporté
Le dossier qui m'a été communiqué. U. est
en tous cas considérable parce qu!un chô
mage de dix-huit mois a été imposé à un
industriel qui aurait pu, je le répèts, avec
260 femmes, fabriquer des chemises- pour
militaires, par exemple, puisqu'il s agit
d'une usine de lingerie.

Quant au règlement de l'indemnité, voici
la décision du sous-secrétariat d'État du
service de santé :

Après examen, . . . l'indemnité i payer à
MM. X. et Y. pour la réquisition de leur ma
nufacture de lingerie est fixée à 450 fr., soit
37 fr. 50 par mois. » (ExclamatîansJ)'

Il serait superflu d'insister davantage :
vous voyez que la loi de 1877 n'assure pas

toutes les garanties en ce qui concerne les
indemnités.

M. Grosjean. On n'est pas obligé d'accep
ter l'indemnité offerte, que les tribunaux
peuvent toujours rectifier!

M. Touron, Vous allez voir comment les
réquisitionnés sont traités par le service de
santé :

Ils reçoivent, dans les conditions prévues
dans l'instruction du 5 septembre 1917 sur
le règlement des- indemnités pour réquisi
tion d'hôtel par le service de santé, le cin
quième des impôts direct qu'ils justifie
raient avoir payés.

On leur rembourse donc le cinquième
des impôts payés pendant qu'ils ne pou
vaient pas utiliser leur établissement. Là
encore il n'y a pas exagération !

De même on veut: bien leur rembourser

le montant des primes d'assurance contre
l'incendie des établissements réquisitionnés.

Vous voyez que, s'il y a exagération dans
certaines corporations, il en est d'autres
qui ne sont pas très avantageuses.

Mais ceci n'est pas pour critiquer votre
loi ; je me' borne à faire,. en passant, une
constatation dont j'aurai peut-être l' occasion
de me servir un jour, et à constater que la
loi sur les réquisitions d'usines, qui sera
soutenue par M. le ministre du commerce,
sera beaucoup moins désavantageuse pour
les usines réquisitionnées par lui que la
loi actuellement en vigueur ne l'est pour
les usines réquisitionnées, par le ministre,
de la guerre ou par le sous-secitétariat du
service de santé.

Je m'excuse d'être entré dans tous ces dé
tails, mais ils étaient nécessaires, car ces
opérations feront certainement l'objet de
grave s. réclamations qui auront leur rtper-
cussion-à la tribune des Chambres lorsqu'il
s'agira de régler les- indemnités pour les
réquisitions que j'appellerai abusives..

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Matter, directeur du contentieux et de
ln justice militaire au minis-lère de la gué rre
commissaire du GotivenaemweL J'ignore le
fait tout spécial et isolé qui vient d'être
signalé par M. Touron.

M. Touron. J'ai écrit quatre fois à ce
sujet.

M. le commissaire du Gouvernement.

Je n'ai pas le dossier entre mes mains,
j'ignore donc les détails de- cette affaire.
Mais je rappelle à l'honorable M. Touron
ce que disait l'honorable M. Grosjean, à
savoir qu'aux termes de la loi de 1877, il
existe, une procédure bien établie, bien pré
cise, qui renvoie aux tribunaux de droit
commun pour la procédure à exercer. D'ail
leurs, les procès sont relativement rares en
cette matière ; nous trouvons toujours
moyen de nous arranger au. cours des dé
bats, et je ne doute pas que, dans l'affaire
qui nous est soumise par l'honorable M. Tou
ron, il en puisse être ainsi..

M. Touron. Je n'insiste pas, la question
ayant été soulevée incidemment; mais,
soyea-en- persuadé, dans L'affaire que^je
vous indique, des tentatives d'arrangement
ont été faites par les usiniers, auxquels ou
a répondu d'une façon un. peu sommaire. Je
maintiens donc qu'il y a une façon abusive
de régler les réquisitions. Ce n'est pas voua
que je mets en cause, monsieur le direc
teur,, puisque vous n'appartenez pas au
service de santé ;. mais je m'élève contre la
façon par trop. . . désinvolte dont on traita
les industriels réquisitionnés.

M. le président L'amendement n'étant
pas. maintenu, je vais mettre aux voix le*
deux premiers alinéas de l'article 4»

!Ce texte est adopté.)
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M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le 3» alinéa?

M. Touron. Je la demande, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Cet alinéa débute par ces
mots :

« En cas d'iusuffisance de la produc
tion. . . », auxquels M. le ministre, avec rai
son, propose de substituer la rédaction sui
vante : « en cas d'insuffisance de sa produc
tion ...»

Cette expression demande à être expliquée.
S'agit-il d'une insuffisance voulue prove-

' nant du fait de l'industriel, ou bien d'une
insuffisance soit injustifiée, soit justifiée?
Il serait, ce me semble, nécessaire de préci
ser qu'il s'agit ici d'une insuffisance injus
tifiée de sa production.

M. Grosjean. Qui décidera si l'insuffi
sance de la production est ou non injusti
fiée?

M. le ministre. On pourrait ajouter : par
maladresse ou mauvaise volonté.

M. Touron. La maladresse n'est pas jus
tifiable, lajnauvaise volonté, encore moins.

M. Grosjean. Ce sera une source de pro
cès !

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. La commission désire
réaliser l'accord, au point de vue gram
matical, soit avec le Gouvernement, soit
avec M. Touron, à qui je me permettrai
de rappeler que c'est sur sa proposition
que nous avons adopté la rédaction « en
cas d'insuffisance de la production ».
M. Touron s'amende lui-même, ce qui ne
nous étonne pas de lui ; la commission
s'amende avec lui et elle est d'accord, sur
ce point, avec M, le ministre du commerce
et de l'industrie.

M. Eugène Lintilhac. Il faudrait dire
« En cas d'insuffisance do la production, du
fait de l'exploitant ». (Adhésion.)

M. le ministre. Le texte proposé par
M. Lintilhac serait, je crois, susceptible de
donner satisfaction à la fois à la commis
sion, à M. Touron et au Gouvernement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

/ M. le rapporteur. S'il s'agit d'une pure
modification de forme, je suis prêt à
donner toute satisfaction à M. le ministre.

Mais il ne faudrait pas que les mots « du
fait de l'exploitant » vinssent créer un droit
nouveau; je ne le crois pas, mais je tiens
à faire cette réserve au nom de la commis
sion.

C'est sur la demande de notre, éminent

collègue M. Touron que nous avions adopté
la rédaction que voici : « En cas d'insuffi
sance de la production, l'autorité civile
pourra, sur une nouvelle réquisition... »
C'était clair et c'était français. Si l'on substi
tuait à ce texte les mots : « En cas d'insuffi
sance de sa production, l'autorité civile... »,
ce ne serait plus français ; il faudrait chan
ger la phrase.

On nous a proposé une rédaction à l'adop
tion de laquelle je ne veux pas m'opposer ;
mais l'ancien alinéa serait, je crois, à la
fois plus clair et plus correct,

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Touron.

, M. Touron. Étant donné que nous som

mes d'accord sur le fond et que la discus
sion a nettement fait ressortir sa pensée,
l'auteur du texte demande le maintien de
la première rédaction. (Adhésion.)

M. le rapporteur. Nous demandons le
maintien du texte primitif, d'accord avec le
Gouvernement.

M. le ministre du commerce. Nous som
mes d'accord.

M. le président. Avant de mettre au voix
le 3e alinéa, j'en rappelle les termes :

« En cas d'insuffisance de la production,
l'autorité civile pourra, sur une nouvelle ré
quisition, procéder à la prise de possession
partielle ou totale des établissements et en
assurer l'exploitation par ses propres
moyens. »

(Ce texte est adopté).

M. le président. Je donne lecture du
4« alinéa :

« Dans ce cas, et avant toute prise de pos
session, il sera procédé immédiatement, en
présence de l'exploitant, ou lui dûment ap
pelé, et d'un expert désigné par le tribunal
de commerce, si l'exploitant la demande, à
l'inventaire descriptif du matériel, des ap
provisionnements et des stocks de l'établis
sement. Les observations de l'exploitant et
de l'expert seront consignées au procès-
verbal. Pendant la durée de l'exploitation
par l'autorité civile, l'exploitant sera auto
risé à suivre les opérations sans qu'il puisse
toutefois entraver l'exploitation. »

Il y avait, sur cet alinéa, un amendement
de MM. Boivin-Champeaux et Touron qui a
été satisfait, je crois.

M. Touron. Parfaitement!

M. le rapporteur. Il a été incorporé
dans l'alinéa 4.

M. le président. Je mets aux voix le
4e alinéa.

(Le 4' alinéa est adopté.)

" M. le présidant. Je donne lecture du
5a alinéa :

« Les indemnités auxquelles donneront
lieu les réquisitions d'exploitations ou la
prise de possession d'établissement, pré
vues au présent article, seront évaluées,
pour chaque catégorie d'établissement, par
une commission d'évaluation composée
d'un représentant du ministère du commerce
et de l'industrie, d'un représentant du mi
nistère intéressé, d'un représentant du mi
nistère de l'intérieur, d'un exploitant dési
gné dans la même industrie, d'un négociant
ou courtier en produits similaires et d'un
membre de chambre de commerce. »

Il n'y a pas d'observation?...
Je mets aux voix le 5» alinéa. .

(Le 5* alinéa est adopté.)

M. le président. Je donne lecture du
6S alinéa :

« Le ministre du commerce et de l 'indus
trie nomme les membres et détermine le

ressort et le siège de chaque commission. »
— (Adopté.)

Nous arrivons au 7e alinéa, ainsi conçu :
« Si l'intéressé n'accepte pas l'indemnité

fixée par l'autorité civile, il sera statué par
la juridiction de droit commun. »
. M. Richard propose de compléter ainsi
cet alinéa :

«... conformément aux dispositions de
la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions
militaires. » „

La parole est a M. Richard.

M. Richard. Messieurs, la loi de 1877 sur
les réquisitions militaires établit une pro
cédure très simple pour régler les contesta
tions en cas de désaccord entre les parties
sur l 'indemnité à attribuer,

Tout à l 'heure, on se demandait ce qu'est

la juridiction de droit commun ; on a
ajouté : « ...la juridiction civile de droit
commun », mais cela n'est pas suffisant.

Il faut viser la loi de 1877, qui institue
une procédure très simple pour arriver au
règlement, L'affaire est renvoyée d'office
devant le juge de paix quand l'administra
tion et la partie requise ne sont pas d'ac
cord. Le juge de paix, sans qu'il soit besoin
du ministère d'un huissier, par un simple
avertissement adressé sans frais aux par
ties, les appelle en conciliation ; si les par
ties ne tombent pas d'accord, il statue au
fond dans le cas où le chiffre de la demande
fait rentrer l'instance dans sa compétence.
Il est compétent, en premier ressort, jus
qu'à 1,500 fr. ; dans le cas où le chiffre est
supérieur à 1,500 fr., l'instance est renvoyée
devant le tribunal civil, où elle bénéficie
d'une procédure particulière très expéditive
et peu coûteuse : elle est jugée comme en
matière sommaire.

Il y a donc avantage à adopter, pour la
solution des litiges en cas de réquisition ci
vile les dispositions et la procédure adop
tées en matière de réquisitions militaires.
Du reste, je pois que le Gouvernement et
la commission sont d'accord pour accepter
l'amendement qui leur est soumis.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Nous sommes d'accord
avec l'honorable M. Richard. La procédure
de la loi de 1877 est extrêmement souple,
mais il y a des industriels et des adminis
trations qui ne la connaissent pas, ainsi que
nous avons pu le constater par nous-mêmes
depuis le début de la guerre.

L'honorable M. Richard nous propose, par
son amendement^ d'adopter cette procédure
souple. Or, comme nous avons mis « juri
diction civile de droit commun », il ne peut
y avoir de doute, cela ne peut ressortir à
l'administration militaire.

M. Grosjean. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Gros-
jean.

M. Grosjean. Je n'ai qu'une très brève
observation à formuler au sujet de l'enga
gement de la procédure. Par qui sera faite
la notification? Est-ce par le préfet ou par
le maire?

M. Richard. C'est toujours le maire qui
notifie.

M. Grosjean. Si, dans la quinzaine, on
n'a pas répondu à la notification du maire,
on sera déchu du droit de porter l'affaire
devant les tribunaux et l'affaire suivra son
cours devant le juge de paix. Or, dans l'es
pèce, le juge de paix est compétent jusqu'à
200 fr. en dernier ressort. C'est une com
pétence différente de la compétence de droit
commun ; et c'est bien cette compétence,
spéciale à la loi de 1877, que vous entendez
maintenir?

M. le rapporteur. Parfaitement !

M. Grosjean. En premier ressort, le juge
de paix a également une compétence spé
ciale, et c'est par la voie de l'assignation que
l'affaire est portée devant les tribunaux
civils.

Ici, au contraire, il s'agit d'une procédure
sommaire spéciale de la loi de 1877 sur les
réquisitions militaires.

Je demande si. telle est bien votre ma
nière de voir.

M,' le rapporteur. Absolument !

M. Grosjean. Dans ces conditions, l'ad
jonction proposée par M. Richard. indiquant
qu'on suivra la procédure de la loi de 1877,
me paraît des plus heureuse, et j'estimei
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qu'il y a intérêt à l'insérer dans la. loi.
(Très oient très- bien f)

M. Richard. Je demande, pooiff plus  de
précision, d'ajouter les mots : « Conformé
ment aux dispositions de l'article 26 de. la
loi 3 juillet 1877. »

M. Milliès-Lacroix. Je prie M. le prési
dent de vouloir bien donner lectum de l'ali
néa 7, avec l'adjonction: proposée par notre
collègue M. Richard.

M. le président Voici le? texte de Fadï-
néa 7 avec l'adjonction, proposée par M..'Ri
chard r

« Si Fîntéressâ n'accepte pas riadenmii^
fixée par l'aui«wité civile, il sera statué par
la juridiction civile de drait- commua, con>-
formément aux disposition*- de l'article» 28'
de la loi du 3 juillet 1877 surks réq,uï3&-
tiens militaires, »

M. Milliès-Lacroix. H est inurtir® dis Bâ-

péter le mot « civile », car il suflit de se
référer purement et simplement aux dis
positions de l'article 2© de la le* de 487J. Je
demande la suppression! du ïRo* » civile »,

M. l« rapporteur. La commisek*. accepte
cette rédaction.

M. le» président. Je donne wn#  nKiveHe
lecture de l'alinéa 7 ainsi modifié r

« Si Fintéressé n'accepte pas Lkwfenwiïé
fixée par l'autorité' civile, il sera statué- pa*
la juridiction de droit comraan, «o-nfoccoé»
ment aux dispositions de Fartielte 2»  de ïa
loi da- 3 juillet 1877, suries réquisitions mas»
Iitairest *

Je mets ce texte aux voix.

(L'alinéa* 7 est adopté.)

M. le président. Je donne lecture des trois1
derniers alinéa» sur lesquels ft M'y a pas de
contestation :

• En cas de réquisition partiefle, il ds-vra
être tenu compte du préjudice causé- à l'ex
ploitant par rép«reussk>Bi sur les parties de
l'exploitation non réquisitiomsées.

« En cas d'inexécution, par mauvais vo«-
loi, des ordres de réquisition qui leur **■
ront été adressés, î«exploitanf»^TOït pas
sibles d'une amende qui pourra s'élever suv
double de la prestation requise. tons le cas
 de contravention au deuxième alinéa du pré
sent article, la peine- encourue sera celle- de
la confiscation des matières, produits et ob
jets indûment livrés a de» tiers1, et d'use
amende égale au double de leur valeur
commerciale,

« Un règlement d'administration puM^ue
déterminera le mode d'exercice des ré (finici
tions directes prévues au présent article,
ainsi que leurs condition» d'exécotion et le
mode de payement de» indemnités aux
quelles elles donneront droit. >*

Je mets aux voix ces dernier» alinéa*, ■ *

(Ce texte est adopté).

M. le président. Ici se placerait une dis
position additionnelle proposée par M. Dar
bot.

M. Darbot. Je la retire.

M. le président. La disposition additof-
nelle étant retirée, avant de mettre aux voix
l'ensemble del article 4, je donne la parole
à M. Cauvin*.

M. Cauvin. On" a prévit Ici le mode dé
payement des indemnités auxquelles les
industriels auront droit»

Je voudrais bien qu'tn lie fit pas, pour
les industriels, ce qu'on a fait pour les îigri-
culteurs-, auxquels on fait attendre pendant
des mois le payement des choses que Fsa
réquisitionnait, lés mettant ainsi dans l'im
possibilité de se servir, soit des produits
qu'ils détenaient et qui couraient le risque
de s'avarier, soit de l'argent qui leur était
dû.

Bt le ministre du ravitairLemsnf nrous» a
rapporté les plaintes d'agriculteurs1 qerfy au
moment on on payait les produits1 réquists-
tionnés, constataient-queTes. prix en avaient
beaucoup augmenté depuis, le moiwent de
la réquisition.

S'il» avaient touché' leur aryeni a- se mr—
ment,. ris auraient pu l'employer et. ils rr'au-
raiantpas eu: .le droit de. se plaindre des
différences de cours. IL est donc, très înté^

ressaat qu'on payée dans 1» délai le plus
court toutes les réquisitions'. (Très ftie».');

T. la rapporteur.. Tema saœmte$ i'at-
esord..

M. le président. S'il m'y sepwsJaulîrads*'
servatioa surTairtici« 4, ji" ea donne* une na*
velleleït^afvaet de censuitorbrSéjiat sur
l'ensemble:

<« Asl. 4. — Ea cas; de EéquisitiOT civile^
rexpIoitaniS pourra êtrelafe-mème requis de
continuer, pour le comptede l'Etat, kfdirec-
tàaa. de ses étai»lissem wiUs,

"Aussi longtemps» $a« durer* Es requïsi*
tion prévu» àuot article* t, 2' at3.' de; îa pré--
sente loi, aucun exploitant ne pourra, sans
y être autorisé, faire à* des; tteiss des* liv*ai<-
rew9.de ntattere*, produits et objet' da la
nature» de ceux qrf oTitét^rérui-sitioanês;.

<• Eœ cas ffîasuffisaire* dfe ta- production,
rautorité civile pourra» sur une. nouvelle
séfuisitiom. procédéT à ïa prise dte p-ossie*-
sic»* partielle ou totale des5 étaM'siaements
et ea assurer îesploitatioa par ses propres
moyens.

«• Danà ce cas, et avan» toute* prise cte- ms--
session», E sera procédé ii«iHéfiatemen4 en
preseme* de K'expMtanit, CM kir d&meni. ap»
P8lé ,«t- tf'tBï expert désigné par- le tribunal
ie «omtierae; s* l'fxploitan» le fenmndfe,, â
t'iacventaire descriptif du. matédely de- ap>-
pifwktoï»eaaeiits. et de* stoslf* de Feta»-
Wissement. Les observations de rexpiai»
taat. e* te l'expert seront consignées ar jro-
eè»-»erlsaî. Pendant la  durée de Fsxploita-
toa par Fsatarite civile, FrapMtmt. sera
autorisé a suivre les" opérations» sans cui'il
puisse toutefois entraver lexpltîta'laat.

« Le» ïndemwités auxriuelfes1 doîia«ïo'nt
liea les réquisitions d'exploitations ou- la
frise de p49sessi€Ki. ôYétablistfemen^, prévues
au p*ésent article, seron*. éwa&iée% pour
e!îca<fas eastêgori* d'établissement, par une
eoromi»si«iïtfévaJuatiok composfée Cun.re-
préseîitaat dn iini*t.ère dt* commerce et de
llndiistrre, d'un» représentaat du ministère
intéresse, d'u* représentan* do. ministère
de ïiïtéiïienB, d'ftrt exploitaot désigné dans
la môme i»dastri?, d'as, lïégoeîsnt ott cour
tier en produits similaires et d'un membre
ke cMi»l>re te commerce

Le ministre da commerce et  de rirîcftra-
trie nomme le» membres et détermime lé
r***©!*t et le siège de chaque ecwamissioni.

«• Si Fintéressé s'accepte pas l'in*e»nité
fixée par l'autorité- civile-, il sera statué par
la iuridictioM de droit commun, conformé
ment aux dispositions de Fartâeie 26 de la lsi
 di 3 juillet 1877 snt les réquisiiionr mili-
ftire».

« En «as de réquisition partielle, it devra
être tenu compte du préjudice causé à- Fe*-
ptoitant paf répercussion sur les> parties de
l'esploifcatiOip non réquisitionnées,

« En- cas d'inexécution, par mauvais v«f^fr
loir, des ordres de réquisitiort qui leur au
ront été adressés, les exploitants seront
passibles d'une amende qui pourra s'élever
au double de la prestation repise. Dan* le
cas de c«ntFave&Mort au deuxième aliné» du
présent article, la peine encourue sera selle
de kr eTonfîscatio» des matière Sy produit* et
objet» indûment livrés à des tiers, et d'une
amende égale au double de- leur valeur
commerciale,

« Un règlement d'administration publique
dôtefiiinera le mode d'exercice des- réquisi
tions directes prévues au présent article,

ainsi que leurs conditions d'exécution et le
mode de payement des indemnités aux
quelles elles donneront droit. »-

(L'article 4 est adopté.)'.

M. le président. « Art'. 5. — Toute per
sonne assujettie à la déclaration prévue par
l'article 3, qui ne se serait pas conformée
aux prescriptions de la présente loi, sera
passible d'une amende de 50 à 1,000 fr.

« Celle qui aurait fait sciemment une
fausse déclaration sera frappée d'une
amende de 50 à 2,000 fr.

« Dans les deux cas, la confiscation des
matières non déclarées pourra,, en outre,
être prononcée. » — (Adopté.)

Nous arriverions à l'article 6,. mais, par
amendement, MM. Henry Chéron et Richard
en demandent la disjonction $ ainsi. que celle
des articles 7 à 18, avec renvoi à la com
mission. (Adhésion.)'

Je donne lecture de l'amendement da
M. Chéron :

« Disjoindre les articles 6 à 19 et rem
placer- l'article 20 par un article; 6 ainsi
conçu :

«• Art. 6. — La présente lot est applicable
à l'Algérie.

» Des décrets régleront son- application
dans les colonies. »

La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. En deux mots, je dé
sira expliquer au Sénat dans quel' esprit j'ai
déposé mon amendement.

Le projet, dû à la double initiative de no
tre distingué collègue M-. Henry Bérenger et
du? Gouvernement, répond à deux ordres
de préoccupations très distincts la réqui
sition des choses et la. réquisition des per
sonnes.

La réquisition des choses était visée paf
les articles 1 à- 5 du projet. Ces articles- ont
été adoptés par le Sénat. La réquisition des
personnes est prévue par les articles sui
vants. Mais ici, malgré les précautions qui
ont été prises par le projet: triple étape
d'un enrôlement volontaire, d'une mise en
demeure, d'une mobilisation civile- n'inter
venant qu'en cas de refus et da mauvais
Vouloir des intéressés, malgpê les garanties
qui sont accordées à certaines professions,
notamment aux professions agricoles, des
observations se sont produites à la. tribune
qui prouvent que l'accord de tous nos col
lègues n'est pas encore réalisé. Or, il me
semble indispensable qu'une loi de cette
nature, qui est une véritable loi de défense
nationale (Très bien]), rencontre le consen
tement presque unanime du- Parlement,
pour recevoir ensuite l'adhésion complète
du pays. Je suis convaincu, étant donné
surtout l'esprit de conciliation bien connu
de l'aimable rapporteur, qu'après quelques
explications nouvelles devant la commis
sion, après quelques pourparlers avec les
honorables auteurs d'amendements, on ar
rivera à trouver un texte qui recueillera le
consentement unanime du Sénat.

C'est pour faciliter cette solution. et pour
permettre, d'autre part, que les dispositions
votées, qui concernent la réquisition des
choses, puissent être envoyées immédiate
ment à la Chambre, que j'ai déposé mon
amendement. Il tend à la disjonction des
articles 6 à 19. J'espère que M. le rapporteur
de la commission voudra bien accepter cette
procédure et que le Sénat la ratifiera dans
l'intérêt bien entendu de la loi (Tués bien l
el etpplaudissements.)

VI. le président. La parole; est â M. Ri"
chard.

M. Richard. Je m'excuse de prendre la
parole avant M. Bérenger qui voudra bien
répondre en même temps a M. Chéron et à
moi. J'ai moi-même déposé un amendement
moins étendu que celui de notre collègue,
car il ne porte que sur la disjonction des
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articles .6 à 18, c'est-à-dire uniquement sur
les dispositions visant la réquisition des

• personnes. L'article 19 vise à la fois la ré
quisition des personnes et celle des choses.
11 y aura donc lieu de le maintenir tout au
moins en partie.- A cet égard, j'ai déposé un
autre amendement.

En ce qui concerne la pensée qui a ins
piré le Gouvernement et notre collègue
M. Bérenger, nous sommes tous d'accord :
il est certain que nous devons nous effor
cer de trouver . les travailleurs nécessaires
aux besoins de la défense nationale. Nous

ne différons d'avis que sur les meilleurs
moyens à employer.

Je n'aurais pas pris la parole après ce qui
été si bien dit par M. Chéron, si je n'avais
à soumettre au Sénat une suggestion.

Il existe déjà un organe pour le recrute
ment des travailleurs dont on n'a pas parlé
ians cette discussion : ce sont les offices

départementaux de placement.

M. Couyba. II n'y en a pas partout.

M. Richard. Le Sénat a voté une loi qui
rend obligatoire la création de ces offices
de placement dans tous les départements. Il
y aurait donc lieu, tout d'abord, de la faire
exécuter. Nous- avons l 'habitude de voter

beaucoup de lois ; mais nous en exigeons
rarement l'exécution. (Approbation.)

Nous demandons au Gouvernement, qui
est déjà armé et que représentent ici M. le
ministre du commerce et M. le ministre du

travail, de faire appliquer cette loi, en im
posant la constitution d'offices départemen
taux de placement dans toutes les préfectu
res. Il faudrait continuer le mouvement

commencé. C'est le meilleur moyen d'arri
ver au recrutement volontaire des travail
leurs.

Je vois fonctionner, dans le département
de Saône-et-Loire, l'office départemental de
placement. Il y vient peu d'hommes, hélas !
La plupart étant pris par la mobilisation; il
ne reste que des vieillards, dont les bras dé
biles ne sont pas acceptés par l'industrie,
malgré leur bonne volonté. Mais il y a des
femmes qui ne demandent qu'à être em
ployées et que l'industrie n'est pas toujours
bien disposée à accepter.

Nous savons, par le discours de M. le mi
nistre du travail et par le rapport de notre
éminent collègue y. Henry Bérenger, que
le Gouvernement *a besoin d'un nombre
considérable de travailleurs. Or, il ne s'est
jamais adressé aux offices départementaux
pour s 'en procurer. Avant d'édicter des dis
positions nouvelles, sur lesquelles nous ne
sommes pas tous d'accord, qu'il mette donc
en œuvre les moyens qu'il a à sa disposi
tion. L'organe existant en partie, qu il le
complète, et il aura ainsi satisfaction, sinon,
l'on pourra revenir aux dispositions du pro
jet préparé par la commission et rapporté
avec tant de soin par M. Henry Bérenger.

. M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

" M. le rapporteur. Nous nous trouvons en
présence de deux amendements qui ont une
partie commune ; dans cette partie com
mune, ils visent à distraire de la loi que
nous allons voter , tous les articles qui con
cernent le volontariat civil, l'organisation
de ce volontariat et l'affectation d'office
éventuelle qui avait été prévue par le Gou
vernement et la commission sénatoriale

d'organisation économique. Puisqu'il ne
s'agit que de renvoyer momentanément ces
articles à  un nouvel examen de la coin-
mission, je considère comme un geste de
courtoisie de sa part de se prêter au désir :
exprimé à la fois par nos collègues MM. Tou- i
ron et Richard. ' i
■ Nous allons donc- établir autant que pos

sible, sur la première étape do la loi, l'una
nimité du Sénat. C'est une disposition d'es^
prit que nous avons adoptée depuis le début
de la guerre (Très bien  !), et qui, je crois,
n'a pas été de nature à diminuer l'autorité
de la haute Assemblée devant le pays tout
entier. (Applaudissemcn Is.) -

Je me garderai bien de troubler en quoi
que ce soit cet accord d'union sacrée dans
l'action du Sénat. Comme rapporteur de
cette commission, je me déclare donc d'ac
cord avec nos collègues pour accepter cette
disjonction. - • : - ■ *

En ce qui concerne la partie qui n'est pas
commune, c'est-à-dire les observations pré
sentées par mon ami M. Richard, les criti
ques qu'il a formulées sur le fond même
des articles 6 à 18, il me permettra pour
l'instant de ne pas entamer ce débat à une
heure aussi avancée, et de ne pas lui ré»
pondre sur ce point. Ce serait manquer à la
règle d'unanimité que nous voulons main^
tenir.

Mais la commission est saisie de nouveaux
amendements; elle les examinera. D'autre
part, certains sentiments ont été exprimés.
(Trèsbinn!\

M. Richard vient d'en traduire quelques-
uns. Il me permettra, pour la clarté du dé
bat, de lui rappeler que, dans la loi -qui
vous était proposée, les offices départemen
taux de placement étaient précisément la
cheville ouvrière de l'organisation projetée,
et que, par conséquent, nous donnions satis
faction, dans la loi elle-même, au désir qu'il
exprime en ce moment. (Approbation.) '

Pour ce qui est de l'application intégrale
de la loi relative aux offices départemen
taux de placement, il est vrai que, sur le
rapport de notre éminent collègue et ami
M. Paul Strauss, le Sénat, à l'unanimité, et
après les observations de M. Lhopiteau, a
fondé une organisation rationnelle du tra
vail en France par la création de ces offices.
" Mais, à la Chambre des députés, il a été
présenté des amendements, et la loi n'a pas
été encore votée. Nous ne pouvions donc
pas faire état d'une loi qui n'était pas accep
tée par l'autre Assemblée.

Je tiens à dire aussi que les déclarations,
très graves et très importantes, faites au- .
jourd'hui par M. Painlevé, ministre de la
guerre, apportent un élément tout à fait
nouveau dans l'organisation de la main-,
d'œuvre en France. (Très bien! très bien!)
La main-d'œuvre — c'a été longtemps lé
tfirt du Gouvernement — n'a pas d'abord été
considérée par lui, au début de la guerre,
suffisamment en fonction des effectifs, et je
peux apporter à mes collègues du Sénat ce
témoignage que, comme président de la
commission interministérielle de la main-

d'œuvre, j'ai été obligé par de longues luttes,
d'obtenir fje la question des effectifs fut
examinée en fonction de la question de la
main-d'œuvre, et la question de la main-
d'œuvre en fonction des effectifs. (Applau
dissements.) Il afallu des batailles, que M.^r-
thur Fontaine, commissaire du Gouverne
ment pour le ministère du travail, connaît
bien, pour amener lans cette commission
les représentants de l'état-major général de
l'armée. :■

Quelle absurdité, messieurs, que de vou
loir résoudre le problème de la main-d'œii*
vre en France, si l'on n'envisage pas parallè
lement- le programme des effectifs ! ' {Très ~
bien!) * ' ■ ' ■" - -
\ Il fallait évidemment établir la balance et

la compensation entre les deux ordres de
faits. M. le ministre de la guerre, 'répon
dant à des vœux depuis longtemps expri
més: par la commission - sénatoriale de
l'armée; dans des rapports nombreux et
secrets sur les chemins de fer, les -mu
nitions et l'organisation industrielle, vient,
d'accord' avec le général en chef, de con
cevoir une industrialisation • gériérale^de

l'arrière des armées. Il va, par conséquent,
modifier profondément la question de la
main-d'œuvre. M. Empereur me fait remar
quer que ce n'est pas seulement dans la
zone des armées, mais dans toute l'organi
sation agricole, minière et ferroviaire. (Très
bien ! très bien !)

Nous allons donc nous trouver en pré
sence du renvoi de plusieur» vieilles clas
ses, c'est-à-dire en face de toute une meil
leure utilisation de la main-d'œuvre en
France. La proposition de loi et- le projet de
loi qui étaient viables, il y a un an, lorsque
la France n'était pas en état de faire ce qui
nous est aujourd'hui proposé, doivent peut-
être céder, en présence d'événements nou
veaux et d'une évolution nouvelle de la
guerre, devant les conceptions nouvelles
du Gouvernement. Nous avons à adapter
nos textes à cette transformation profonde
qui nous est annoncée par le chef de l'ar
mée (Très bien!) et, par conséquent, je crois
que c'est la raison capitale. . .

Un sénateur. La meilleure !

-M. le rapporteur. ...pour laquelle la
commission entend bien ne pas apporter le
moindre amour-propre dans l'étude des
textes, en s'inspirant seulement des raisons
de patriotisme qui, seules, peuvent nous
conduire à la victoire intégrale, par l'orga
nisation des moyens nécessaires. (Applaudis
sements.) Elle accepte donc la disjonction.
Elle reprendra l'étude de l'organisation na
tionale, de la main-d'œuvre en France,
suivant le plan nouveau qui nous est pro
posé. ( Vifs et nombreux applaudissements.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. la président. La parole est M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. Le Gouvernement, qui n'a
pas, je crois, à accepter la disjonction, la-
quelleestde droit, la commission l'acceptant,
tient à déclarer qu'il ne voit pas pour si
part d'inconvénient à cette procédure. Dans
le discours que vous avez unanimement ap
plaudi, M. Léon Bourgeois a fait apparaître
au Sénat qu'à son sentiment, il y avait lieu
de rechercher, au cours de la discussion,
l'adaptation de la loi aux circonstances nou
velles. C'est dans cet esprit que mon col
lègue du travail ne s'oppose pas au ren
voi des articles 6 et suivants à la commis
sion en vue de rechercher, d'accord avec
elle, les auteurs d'amendements et le Sénat
tout entier, un texte qui réunisse l'unani
mité nécessaire dans une loi pareille

Quant à moi, je ne peux qu** remercier
MM. Chéron et Richard,. ainsi que le rappor
teur de la commission, M. Henry Bérenger,
d'avoir bien voulu me permettre de porter
immédiatement devant la Chambre une loi

que j'estime nécessaire. J'espère que le Ser
nat voudra bien s'associer à eux en votant
ce texte (Très bien !)

M. Henry Chéron. M. Richard veut bien
accepter le texte que j'ai proposé. *.

" M. le président. La disjonction proposée
par MM. Chéron. et Richard porte sur les
articles 6 à 19. ...

Je la mots aux voix.

(La disjonction est prononcée.) ,

M. le président. Les articles 6 à 19 sont
renvoyés à la commission. .1

Ici se place un article 6 nouveau pré
senté par MM. Henry Chéron et Richard:

« Article 6. — La présente loi est appli
cable à l'Algérie.

« Des . décrets régleront son application
dans les colonies. » \ - ' '.' , .

Personne ne -demande la parole sur cet
article?... - ■ : • >■--,-> -

Je le mets aux voix. ' , ; ■■• - . .«

■-■ (L'article 6. est adopté.) :: . .. v-n-i' -
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M. le président. Je vais mettre aux voix
l'ensemble des six articles du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je demande au Sénat
que le projet de loi que le Sénat vient
d'adopter soit intitulée : « Projet de loi rela
tif aux réquisitions civiles. »

' M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la loi soit libellé ainsi :
« Projet de loi relatif aux réquisitions ci
viles. »

Il n'y à pas d'opposition?. . .
11 en est ainsi décidé.

10. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce et de l'industrie.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom de M. le ministre du travail et
de la prévoyance sociale, de M. le ministre
des finances et au mien, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, de
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1917, pour procéder à des opé
rations d'achat et de cession en vue de la

reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion.

J'ai l'honneur de déposer également sur
le bureau du Sénat, au nom de M. le minis
tre de l'agriculture, de M. le ministre du
travail et de la prévoyance sociale et de
M. le ministre des finances, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de l'agriculture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1917, pour procéder a des opé
ration d'achat et de cession en vue de la

reconstitution agricole des départements
victimes de l'invasion. :

J'ai enfin l'honneur de déposer sur le bu
reau du Sénat, au nom de M. le ministre
des finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture sur l'exercice 1917 des crédits provi
soires applicables au troisième trimestre
de 1917 ; 2° autorisation de percevoir pen
dant la même période les impôts et reve
nus publics.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.

Ils seront imprimés et distribués.

1l. — RÈGLEMENT DB L'ORDRE DU JOUR,

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

' A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux.

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

,, Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
Nomination d'une commission pour l'exa

men du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, relatif aux saisies et ventes
effectuées en pays ennemis, dans les terri
toires occupés par l'ennemi et en Alsace-
Lorraine.

A trois heures, séance publique :
discussion, sous réserve qu'il n'y ait pas

débat, du projet de loi, adopté par le
Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, sur l'immatriculation
des bateaux de rivière et l'hypothèque flu
viale;

Discussion de la - proposition de loi de
M. Henry Chéron et plusieurs de ses collè
gues sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels •

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à l'obligation de la rééducation pro
fessionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires ;

1'* délibération sur : 1" la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à compléter l'article 2 de la loi du
14 juin 18ô5 et l'article 6 de la loi du 19 fé
vrier 1874 sur la législation des chèques;
2° la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à réprimer
la remise en payement de chèques sans
provision préalable ou avec provision in
suffisante ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des dq^tés, concernant le
jugement par le conseil d'État des recours
contentieux en matière de pensions.

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, fixant
les affectations aux unités combattantes des

mobilisés, officiers, sous-officiers et soldats
appartenant à l'armée active et à la réserve
de l'active ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant la
résiliation des baux ruraux par suite de
la guerre ;

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été
passés par" le Gouvernement pendant la
la guerre (marchés de projectiles).

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance ?

Voix diverses. Mardi ! — Jeudi ! . . .

M. le président. J'entends proposer deux
dates. Je mets aux voix, selon l'usage, la
date la plus éloignée, celle de jeudi.

(Cette date est adoptée.)

M. le président. En conséquence, le Sénat
se réunira jeudi prochain 21 juin, à trois
heures, en séance publique, avec l'ordre du
jour qui vient d'être réglé.

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures vingt
minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 90. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Le» questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'Us réclament
un délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. »

1497. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1917, par M. Bra

ger de La Ville-Moysan, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre de mo
biliser à la terre les agriculteurs du service
armé appartenant aux cinq plus anciennes
classes H. A. T., actuellement aux armées, ou
de leur donner dés permissions agricoles de
très- longue durée.

1498. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 15 juin 1917, par M. Milan,
sénateur, demandant à M. le ministre de l'in
térieur pourquoi la date du recensement a été
fixée à un dimanche, jour d'exode des habitants
des villes pour la campagne.

1499. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1917, par M. Milan,
sénateur, demandant à M. le ministre du ravi
taillement général et des transports que la
déclaration des stocks de charbons oblige le
déclarant à faire connaître : 1° la nature et la
qualité des charbons ; 2° le stock pour la con
sommation courante et celui fait pour l'hiver
prochain.

V

1500. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1917, par M. Mau
rice Faure, sénateur. demandant à M. le mi
nistre de la guerre d'accorder des sursis ou
des permissions de longue durée aux conseil
lers généraux mobiSsés, R. A. T., service auxi
liaire ou engagés spéciaux, afin de leur per
mettre d'assurer, dans leurs cantons. la levée
des récoltes.

1501. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 15 juin 1917, par M. André
Lebert, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre pourquoi, dans les régiments d'ar
tillerie lourde 'automobile, les conducteurs de
tracteurs sont indilieremment des sous-offi
ciers, brigadiers et hommes de troupe.

RÉPONSE DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Dellestable, sénateur, demande a M. le
ministre de la guerre si un Français servant
dans la légion étrangère ne doit pas, après
quinze années de services, cumuler la haute
paye et la pension proportionnelle de retraite

laquelle il a droit, au même titre que ses
camarades retraités qui ont été rappelés sous
les drapeaux. (Question n° 1462 du 15 mai
1917.)

à"ponse. — Réponse négative. '

M. le ministre de l'intérieur fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n° 1471
posée le 30 mai par M. Milan, sénateur.

Ordre du jour du jeudi 21 juin.

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux :

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles^

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (& membres).'
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
Nomination d'une commission pour l'exa

men du projet de loi, adopté parla Chambre
des députés, relatif aux saisies et ventes
effectuées en pays ennemis dans les terri
toires occupés par l'ennemi et en Alsace4
Lorraine. (N° 199, année 1917.}

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté pas
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le Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, sur l'immatriculation
des bateaux de rivière et l hypothèque flu
viale. (N" 122, 338, année 1916, et 173, an
née 1917. — M. Etienne Flandin, rapporteur.
— Urgence déclarée.)

Discussion de la proposition de loi de
M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels. (N"' 37, année
1916, et81, année 1917. -- M. Henry Chéron,
rapporteur. — Urgence déclarée.)

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'obligation de la rééducation
professionnelle des blessés et des mutilés
de la guerre appelés à bénéficier de la loi
sur les pensions militaires. (N" 166 et 261,
année 1916, et a, b, c et d, nouvelles rédac
tions. — M. Paul Strauss, rapporteur, et
453, année 1916. — Avis de la commission
des finances. — M. Astier, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

1" délibération sur : l" la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à compléter l'article 2 de la loi du
14 juin 1365 et l'article 6 de la loi du 19 fé
vrier 1874 sur la législation des chèques.
(N" 90, année 1909, et 63 et 194, année 1917) ;
2° la proposition de loi adoptée par la
Chambre des députés, tondant à réprimer
la remise en payement de chèques sans
provision préalable ou avec provision insuf
fisante. (N" 119 et 126 et 194, année 1917. —
M. Antony Ratier, rapporteur.) .

l re délibération sur le projet de loi adopté
parla Chambre des députés, concernant le
jugement par le conseil d'Etat des recours
contentieux en matière de pensions. (NJï 174,
année 1916, et 146, année 1917.— M. Boivin-
Champeaux, rapporteur.)

1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, fixant
les affectations aux unités combattantes des

mobilisés, officiers, sous-officiers et soldats
appartenant à l'armée active et à la réserve
de l'active. (N03 93 et 185, annôe 1917. —
M. Henry Chéron, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant la résiliation des baux ruraux par
suite de la guerre. (N35 88 et 175, année 1917.
— M. Henry Chéron, rapporteur.)

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles). (Noi 284 et annexe,
année 1916. — M. Perchot, rapporteur.)

Bureaux du vendredi 1 5 min.

1" bureau.

MM. Boudenoot, Pas-de-Calais. — Cauvin
(Ernest), Somme. — Clémenceau, Var. —
Cordelet, Sarthe.— Elva (comte d'), Mayenne.
— Flaissières, Bouches-du-Rhône. -- Frey-
cinet (de), Seine. — Galup, Lot-et-Garonne.
— Goy, Haute-Savoie. — Hayez, Nord. —
Henri-Michel, Basses-Alpes. — La Battut (de),
Dordogne. — Langenhagen (de), Meurthe-
et-Moselle. — Le Roux, Vendée. — Limon,
Côtes-du-Nord. — Martin (Louis), Var. —
Maureau, Vaucluse . — Mercier (général, Loire-
Inférieure. — Mir, Aude. — Monfeuillard,
Marne, — Monsservin, Aveyron. — Noël,
Oise. — Rouland, Seine-Inférieure. — Rousé,
Somme. — Sancet, Gers. — Selves (de),
Tarn-et-Garonne. — Tréveneuc (comte de),
Côtes-du-Nord. — Vinet, Eure-et-Loir. —
Viseur, Pas-de-Calais.

2S bureau. \

MM. Boucher (Henry), Vosges. — Brager
de La Ville-Moysan, Ille-et-Vilain3. — Cape-
ran, Tarn-et-Garonne. — Cazeneuve, Rhône.
— Chapuis, Meurthe-et-Moselle. — Chau-
mié, Lot-et-Garonne. — Chauveau, Côte-
d'Or. — Codet (Jean', Haute-Vienne. —
Debierre, Nord. — Dellestable, Corrèze. —
Dubost (Antonin), Isère. — Gentilliez,
Aisne. — Gomot, Puy-de-Dôme. — Gouzy,
Tarn. — Hubert (Lucien), Ardennes. —
Larere, Côtes-du-Nord. — Leglos, Indre.—
Marcère (de). — Martell, Charente. — Mar
tinet, Cher. — Milliard, Eure. — Pams
(Jules), Pyrénés-Orientales. — Paul Strauss,
Seine. — Réal, Loire. — Rey (Emile), Lot.
Riotteau, Manche. — Saint-Quentin (comte
de). Calvados. — Vieu, Tarn. — Villiers,
Finistère.

3" bureau.

MM. Aubry, Constantine. — Bienvenu
Martin, Yonne. — Rjny-Cisterne3, Puy-de-
Dôme. — CatalogîS^J Basses-Pyrénées. —
Colin (Maurice), Alger. — Crémieux (Fer
nand), Gard. — Decker-David, Gers. —
Doumer (Paul), Corse. — Faisans, Basses-
Pyrénées. — Félix Martin, Saône-et-Loire. —
Gavini, Corse. — Gérard (Albert), Ardennes.
— Grosjean, Doubs. , — Guérin (Eugène),
Vaucluse. — Henry Bérenger, Guadeloupe.
— Herriot, Rhône. — Humbert (Charles),
Meuse. — Jenouvrier, Ille-et-Vilaine. —
Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Lourties, Landes.
— Lucien Cornet, Yonne. — Menier (Gaston),
Seine-et-Marne. — Ournac, Haute-Garonne.
— Perchot, Basses-Alpes. — Peyrot, Dordo
gne. — Poirson, Seine-et-Oise. — Régis-
manset, Seine-et-Marne. — Ribière, Yonne.
— Simonet, Creuse.

4' jurzxi.

MM. Albert Peyronnet, Ailier. — Amie,
Alpes-Maritimes. — Audiffred, Loire. —
Barbier, Seine. — Baudet (Louis;, Eure-et-
Loir. — Blanc, Hautes-Alpes. — Bollet, Ain.
— Bussière, Corrèze. — Butterlin, Doubs.—
Cuvinot, Oise. — Dron (Gustave), Nord. —
Dupuy (Jean), Hautes-Pyrénées. — Fabien-
Cesbron, Maine-et-Loire. — Gabrielli, Corse.
— Genet, Charente-Inférieure. — Latappy,
Landes. — Leygue (Raymond), Haute-Ga
ronne. — Loubet (J.), Lot. — Magny, Seine.
Mazière, Creuse. — Monis (Ernest, , Gironde.
— Morel (Jean), Loire. — Nègre, Hérault. —
Penanros (de), Finistère. — Philippot, Côte-
d'Or. — Potié [Auguste 1 , Nord. — Sabaterie,
Puy-de-Dôme. — Saint-Germain, Oran. —
Thounens. Gironde.

i" bureau.

MM. Aunay (d'), Nièvre. — Beauvisage.,
Rhône. — Belhomme, Lot-et-Garonne. —
Crépin, la Réunion. - Darbot, Haute-Marne.
— Destieux-Junca, Gers. — Develle (Jules),
Meuse. — Fagot, Ardennes. — Gaudin de
Villaine, Manche. — Gauthier, Aude. —
Hervey, Eure. — Kéranflec'h (de). Côtes-du-
Nord. — Lamarzelle (de), Morbihan. — Las
Cases (Emmanuel de), Lozère. — Mercier
(Jules), Haute-Savoie. — Millies-Lacroix,
Landes. — Mollard, Jura. — Monnier Eure.
— Peschaud, Cantal..— Pichon (Stéphen)
Jura. — Poulle, Vienne. — Ratier (Antony),
Indre. — Raymond Haute-Vienne. — Re
naudat, Aube. — Riboisière (comte de la),
Ille-et -Villaine. — Servant, Vienne. —
Touron, Aisne. — Vacherie, Haute-Vienne.
— Vermorel, Rhône. .

6' bureau.

MM. Alsace (comte d'), prince d'Héain,
Vosges. — Baudin (Pierre), Ain. — Bersez,
Nord. — Bourganel, Loire. — Cabart-Danne-
ville, Manche. — Charles Chabert, Drôme.
— Daniel, Mayenne. — Daudé, Lozère. —«
Dehove, Nord. — Deloncle (Charles), Seine.
— Doumergue (Gaston), Gard. — Estour
nelles de Constant (d'), Sarthe. — Genoux,
Haute-Saône. — Gervais, Seine. — Guillo-
teaux, Morbihan. — Lebert, Sarthe. — Mer-
let, Maine-et-Loire. — Mulac, Charente. —
Murat, Ardèche. — Perreau, Charente-Infé-
rieure, — Ponteille, Rhône. — Réveillaud
(Eugène\ Charente-Inférieure. — Reymo-
nenq, Var. — Reynald, Ariège. — Rivet,
Isère. — Ville, Allier., — Vissaguet, Haute*
Loire.

7S bureau.

MM. Bodinier, Maine-et-Loire. — Bonne-
foy-Sibour, Gard. — Bonnelat, Cher. — Can-
nac, Aveyron. — Castillard, Aube. — Charles
Dupuy, Haute-Loire. — Chastenet (Guillau
me, Gironde. — Chéron (Henry), Calvados.
— Combes, Charente-Inférieure. — Denoix,
Dordogne. — Empereur, Savoie, — Farny,
Seine-et-Marne. — Flandin (Etienne), Inde
française. — Girard (Théodore), Deux-Sèvres.
— Goirand, Deux-Sèvres. — Grosdidier,
Meuse. - - Huguet, Pas-de-Calais. — Ké-
rouartz (de), Côtes-du-Nord. — Leblond,
Seine-Inférieure. — Leygue (Honoré), Haute-
Ci aronne. — Limouzain-Laplanche, Cha
rente. — Milan, Savoie. — Ordinaire (Mau
rice, Doubs. — Pic-Paris, Indre-et-Loire. —
Ribot, Pas-de:Calais. — Riou, Morbihan. —
Surreaux, Vienne. — Viger, Loiret.

S- bureau.

MM. Aguillon, Deux-Sèvres. — Astier, Ar
dèche. — Audren de Kerdrel (général), Mor
bihan. — Bepiiale, Haute-Garonne. — Bé
rard (Alexandre^, Ain. — Bourgeois (Léon),
Marne. — Chavtemps (Emiiei, Haute-Savoie.
— Couyba, Haute-Saône. — Delhon, Hérault.
— Ermant, Aisne. — Fortin, Finistère. —
Guillier, Dordogne. — Guingand, Loiret. —
Halgan, Vendée. — Jaille (amiral de la),
Loire-Inférieure. — Jouffray, Isère. — Le
Hérissé, Ille-et-Vilaine. -- Maillard, Loire-
Inférieure. — Méline, Vosges. — Mougeot,
Haute-Marne. — Pédebidou, Hautes-Pyré
nées. - Pérès, Ariège. — Ranson, Seine. —
Saint-Romme, Isère. — Sauvan, Alpes-Mari
times. — Savary, Tarn. — Steeg, Seine. —
Vallé, Marne.

0* bureau.

MM. Boivin-Champeaux, Calvados. —
Brindeau, Seine-Inférieure. — Courcel (ba
ron de), Seine-et-Oise. — Courrégelongue,
Gironde. — Defumade, Creuse. — Delahaye
(Dominique), Maine-et-Loire. — Dupont,
Oise. - Fenoux, Finistère. — Fleury (Paul),
Orne. — Forsans, Basses-Pyrénées. Gauvin,
Loire-et-Cher. — Gravin, Savoie. — Jeanne-
ney, Haute-Saône. — Jonnart, Pas-de-Calais.
— Lhopiteau, Eure-et-Loir. — Linthilhac
(Eugène) Cantal. — Mascuraud, Seine. —
Maurice-Faure, Drôme. — Petitjean. Nièvre.
— Peytral (Bouches-du-Rhonei. — Quesnel,
Seine-Inférieure . — Richard, Saône-et-Loire.
— Rouby Corrèze. — Sarraut (Maurice),
Aude. — Thiéry (Laurent), Belfort. — Trys-
tram, Nord. — Vidal de Saint-Urbain, Avey
ron. — Vilar (Edouard), Pyrénées-Orien
tales.


